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INTRODUCTION 

A l’heure où nous nous considérons dans l’« ère du numérique », les écrans font partie intégrante de 

la société et du quotidien des individus. Que ce soit pour le loisir, pour le travail ou pour des actions de 

la vie courante, l’utilisation des supports numériques munis d’écrans ne cesse d’augmenter. 

C’est il y a près d’un siècle, en 1926, que la télévision a été inventée [1]. Apparue en France en 1931, 

elle s’est surtout démocratisée dans les années 1950 et 1960 [1], et reste encore aujourd’hui populaire 

dans la plupart des foyers. Les ordinateurs équipés d’écrans sont quant à eux nés en 1976 [2], et ont 

continué à évoluer jusqu’à nos jours. Quant aux téléphones mobiles, si les premiers modèles inventés 

dans les années 1970 ne servaient qu’à téléphoner, ils ont vite été remplacés par les smartphones, dont 

le premier est né en 1992 [1]. La démocratisation d’Internet dans les années 1990, et des réseaux sociaux 

dans les années 2000 [1], a contribué à donner aux écrans, qu’ils ont pour support, une place toujours 

plus grande. Enfin, le développement actuel des objets connectés, dont le nombre augmente d’année en 

année, laisse à penser que les écrans ont encore un vaste avenir devant eux [1]. Si les supports 

numériques évoluent, les types d’écrans qu’ils possèdent sont aussi concernés par le changement. En 

effet, des écrans cathodiques pour les premières télévisions, aux écrans plasma, remplacés par les écrans 

à cristaux liquides (Liquid Crystal Display, LCD) puis par les diodes électroluminescentes (Light 

Emitting Diode, LED) et leur « lumière bleue », il existe de grandes différences entre les modes de 

diffusion d’images d’antan et d’aujourd’hui [2].  

Ainsi, la génération des baby-boomers1 et la génération X2 ont vu naitre les écrans, la génération Y3 

a grandi avec eux et la génération Z4, qui leur succède, est née en présence des écrans. La proportion de 

la population ayant toujours été exposés aux écrans est donc de plus en plus grande. De plus, les écrans 

étant utilisés dans un nombre de domaines croissant et pour des utilités de plus en plus diverses, 

l’exposition propre à chaque individu grandit elle aussi. Face à l’ampleur que prennent les écrans dans 

la société, il est cependant légitime de se questionner sur son innocuité ou non, en particulier au regard 

de la santé. En effet, plus le nombre d’individus exposés est grand, plus la quantité de données augmente 

pour estimer les risques sanitaires que les écrans engendrent. Depuis déjà plusieurs décennies, de 

nombreuses études ont tenté de démontrer ou d’infirmer les effets néfastes qu’ils pouvaient induire sur 

l’organisme. Du fait de l’évolution des types d’écrans et des types de technologies mentionnée 

précédemment, les effets des écrans sur la santé ne sont pas constants dans le temps, et ne sont déjà plus 

les mêmes qu’au siècle dernier. Il subsiste cependant des caractéristiques liées aux écrans pour lesquelles 

des preuves documentées font état d’un lien avec l’apparition de certains troubles de la santé.  

 
1 Individus nés entre 1946 et 1964 
2 Individus nés entre 1965 et 1979 
3 Individus nés entre 1980 et 2000 
4 Individus nés après 2000 
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Or, si l’exposition aux écrans peut nuire à la santé de la population, cela implique qu’une prévention 

est nécessaire pour limiter ce risque. Celle-ci est possible grâce aux données déjà recueillies et aux 

recherches qui ont été faites depuis l’avènement des différents types d’écrans, mais elle reste limitée par 

l’évolution constante de ceux-ci, qui freine la connaissance des effets à long terme suite à leur exposition. 

La mise en place de cette prévention nécessite l’intervention, entre autres, de professionnels de santé, et 

notamment du pharmacien d’officine qui a un rôle à jouer dans la prévention, celle-ci faisant partie 

intégrante de ses missions, selon l’article R-5125-33-6 du Code de la Santé Publique (CSP) [3]. Il aura 

ainsi une action possible dans la prévention de l’exposition aux écrans. 

Nous allons, à travers ce manuscrit, tenter de répondre à la problématique suivante : l’exposition aux 

écrans présente-t-elle un risque pour la santé des individus, et de quelle manière le pharmacien d’officine 

peut-il s’impliquer dans la prévention et le traitement des troubles qu’elle induit ? 

Pour cela, nous allons tout d’abord définir et contextualiser l’utilisation des écrans, afin de mieux 

cerner dans quelles mesures la population y est exposée. Ensuite, nous détaillerons les différents impacts 

que peut provoquer cette exposition sur la santé, en se basant sur les caractéristiques propres à chaque 

écran. Et pour finir, nous nous pencherons sur le rôle du pharmacien d’officine face à ce risque, en 

abordant les différents moyens dont il dispose pour prévenir les troubles induits par l’exposition aux 

écrans ou intervenir dans leur prise en charge. 
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I. ETAT DES LIEUX DE L’UTILISATION ET DE L’EXPOSITION AUX ECRANS 

Afin d’évaluer le risque que présente l’exposition aux écrans sur la santé, il convient en premier lieu 

d’établir un contexte. Pour cela, nous définirons ce que sont les écrans ainsi que les caractéristiques liées 

à leur exposition, puis nous nous pencherons plus en détail sur cette dernière en évaluant son importance 

au sein de la population. 

1. Terminologie et définitions 

Avant de développer les modalités d’exposition de la population aux écrans, nous allons d’abord 

définir certaines notions fondamentales pour la compréhension de ce manuscrit. 

Le terme écrans est un raccourci qui désigne en réalité les appareils électroniques munis d’un écran, 

c’est-à-dire d’après le Larousse une surface sur laquelle sont formées des images issues de données 

internes à l’appareil [4]. Ici,  le terme écrans qualifiera les objets suivants : le téléphone portable, qui 

aujourd’hui présente de nombreuses fonctionnalités regroupées dans un appareil de petite taille, ce qui 

permet de l’emmener partout ; l’ordinateur, qui est généralement utilisé comme un outil de travail ou de 

jeu ; la télévision, qui possède peu de fonctionnalités outre le visionnage de contenus ; la tablette 

interactive, qui est un intermédiaire entre l’ordinateur et le téléphone ; la console de jeux vidéo, dont les 

fonctionnalités sont limitées mais qui peut mobiliser beaucoup de temps ; ainsi que la montre connectée, 

facilement transportable et possédant de multiples services mais dont la taille rend difficile l’utilisation 

sur des durées prolongées [5]. 

Les médias désignent quant à eux un « procédé permettant la distribution, la diffusion ou la 

communication d’œuvres, de documents ou de messages sonores ou audiovisuels », d’après le Larousse 

[6]. Ici, nous utiliserons ce terme pour désigner de manière plus large les différents contenus qui peuvent 

être trouvés sur les écrans et visibles par un grand nombre d’individus. Les médias regroupent ainsi les 

programmes télévisés, les vidéos sur Internet ou encore les contenus des réseaux sociaux.  

La surexposition désigne une « exposition excessive » à quelque chose [7]. Cependant, le terme 

excessif est relatif dans le cas de l’exposition aux écrans puisqu’il n’existe pas de seuil limite officiel à 

partir duquel l’exposition est considérée nocive. Comme le souligne le Haut Conseil de la Santé Publique 

(HCSP), les impacts de l’exposition aux écrans sur la santé ne  dépendent pas seulement de la durée 

d’exposition mais de multiples autres facteurs [8] tels que la qualité des écrans ou de leurs contenus, les 

états physiologique et comportemental des individus exposés ou encore le moment durant lequel 

l’exposition a lieu. Considérant toutes ces variables, il est très difficile de situer à partir de quel moment 
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le terme de surexposition est approprié. Pour cette raison, nous parlerons ici de l’exposition aux écrans, 

et non de surexposition.  

De plus, l’exposition aux écrans peut-être active ou passive. Lorsqu’elle est active, il convient de 

parler de consommation des écrans plutôt que d’exposition. Celle-ci implique alors un processus cognitif 

ou physique chez l’individu qui s’adonne à une activité sur un écran [8], c’est le cas par exemple pour 

les jeux vidéo, où l’utilisateur est stimulé et amené à réaliser des tâches précises. A l’inverse, l’exposition 

passive se produit par exemple lors du visionnage d’un contenu sur une télévision, tel qu’un film par 

exemple ; elle n’est donc pas forcément volontaire, comme lorsqu’un enfant se trouve dans une pièce 

dans laquelle la télévision est allumée. 

Compte tenu du fait que nous allons concrétiser les éventuels impacts de l’exposition aux écrans sur 

la santé, il est important de distinguer les termes danger et risque. Le danger représente « toute source 

potentielle de dommage, de préjudice ou d’effet nocif à l’égard d’une chose ou d’une personne », tandis 

que le risque correspond à « la probabilité qu’une personne subisse un préjudice ou des effets nocifs 

pour sa santé en cas d’exposition à un danger » [9]. Dans notre cas, les écrans représentent donc le 

danger potentiel mais c’est l’évaluation du risque qui permet de définir les mesures à prendre quant à 

leur utilisation.  

Tout au long du manuscrit, nous aborderons les risques inhérents à l’exposition aux écrans en 

différenciant les individus exposés selon leur âge. Par défaut, nous regrouperons sous les termes « jeunes 

enfants » la population âgée de 0 à 3 ans, « enfants » celle âgée de 4 à 11 ans, « adolescents » de 12 à 

17 ans, « adultes » de 18 à 59 ans et « personnes âgées » à partir de 60 ans5.  

Enfin, la caractérisation du risque de l’exposition aux écrans nous amènera à définir le rôle du 

pharmacien d’officine face à celui-ci, et notamment son rôle dans la prévention et l’usage raisonné des 

écrans. Le terme de prévention a été défini en 1948 par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) 

comme « l’ensemble des mesures visant à éviter ou réduire le nombre et la gravité des maladies, des 

accidents et des handicaps ». Elle regroupe ainsi la prévention primaire, qui vise à diminuer les risques 

d’apparition de la maladie ; la prévention secondaire, qui a lieu au début de l’apparition de la maladie et 

qui cherche à réduire ses facteurs de risque ; et pour finir la prévention tertiaire, qui a pour but de réduire 

les complications ou les rechutes de la maladie [10]. Ainsi, nous verrons comment les différents types 

de prévention peuvent s’appliquer dans le cadre de l’utilisation des écrans et de ses conséquences sur la 

santé dans la dernière partie de ce manuscrit. 

 
5 Pour les études n’utilisant pas les mêmes intervalles, nous mentionnerons les âges des participants. 
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Les principaux termes employés de manière récurrente tout au long de ce manuscrit étant désormais 

définis, nous allons nous pencher sur l’exposition aux écrans en elle-même en analysant la place que 

prend celle-ci au sein de la population, à l’échelle individuelle mais également collective. 

2. Données actuelles de l’exposition aux écrans 

Afin d’identifier le risque que représentent les écrans dans la société, nous allons d’abord 

contextualiser et faire un état des lieux des expositions au sein de la population, en essayant de quantifier 

l’usage des écrans et de déterminer les raisons qui motivent celui-ci.  

A. Caractéristiques de l’utilisation des écrans par la population 

a) Étude de cas : utilisation des écrans par la population du Grand-Est 

Nous allons en premier lieu nous pencher sur l’utilisation des écrans pour un échantillon restreint de 

la population, grâce à des données fournies par une enquête réalisée dans le cadre de ce travail de thèse.  

MATERIELS ET METHODES 

Objectif principal :  

L’objectif est de disposer de données récentes sur les habitudes de la population vis-à-vis de l’exposition 

aux écrans et de leur utilisation au quotidien. 

Objectifs secondaires :  

Les objectifs secondaires sont de caractériser l’exposition aux écrans selon les types d’individus et les 

types d’écrans, identifier des habitudes susceptibles de générer des troubles induits par l’exposition aux 

écrans (regarder des écrans avant de s’endormir, pendant un repas, etc.), associer ou dissocier 

l’exposition aux écrans à certains symptômes, et recueillir l’opinion de la population quant à son 

exposition aux écrans. 

Design de l’étude :   

Un questionnaire composé de 28 questions à choix multiples et à choix doubles a été réalisé 

informatiquement au moyen du service GoogleÔ Forms (annexe 1). Celui-ci est accompagné d’une note 

d’explication afin de contextualiser l’enquête et de préciser aux répondants que celle-ci est anonyme, et 

que les données fournies ne sont utilisées que dans le cadre précis de ce manuscrit de thèse. Les questions 

ont été séparées en six sections. La première porte sur les caractéristiques individuelles des répondants 

afin de mieux identifier ceux-ci, à savoir le sexe, l’âge, la catégorie socioprofessionnelle, etc. La 
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deuxième interroge les répondants sur le temps passé sur les différents écrans. La troisième concerne les 

effets de l’utilisation des écrans sur le sommeil et sur les yeux. La quatrième questionne l’utilisation des 

écrans dans le milieu professionnel. La cinquième section est réservée aux parents, et traite de 

l’utilisation des écrans par leurs enfants ainsi que de leur place dans le milieu familial. Pour finir, la 

sixième section évoque la place des écrans dans un contexte plus large, notamment dans le cadre de la 

santé et de la société en général. Au total, le temps estimé pour qu’un participant réponde au 

questionnaire, précisé dans la note d’explication, est d’environ cinq minutes. 

Le questionnaire a été diffusé sur les réseaux sociaux ainsi que par courriel entre novembre 2022 et 

février 2023. Les réponses aux questions posées peuvent être remplies informatiquement et de manière 

anonyme par chacun des utilisateurs souhaitant participer à l’enquête. Les résultats enregistrés sont 

ensuite consultables sur le GoogleÔ Form avec un accès restreint par un mot de passe. 

Participants :  

214 participants ont répondu au questionnaire dont 187 provenant d’habitants du Grand-Est. Il a été 

décidé de restreindre l’analyse des résultats aux individus vivant dans le Grand-Est uniquement, et 

d’exclure les autres données. 

Recueil et traitement des données :  

Une fois l’enquête terminée, les réponses recueillies sur GoogleÔ Forms ont été transposées dans 

un tableur ExcelÒ afin d’en réaliser l’analyse. 

RESULTATS 

Les données brutes sont données en annexe 2. Les résultats qui en ont été extraits sont présentés dans 

les sections suivantes. 

v Caractéristiques des répondants : 

· Sexe : 66 hommes (35%), 117 femmes (63%) et 4 individus se définissant autrement (2%) 

· Age : les tranches d’âge des participants sont représentées sur la figure 1.  La moyenne 

d’âge est de 31,4 ans. La répartition n’est pas homogène, la tranche des 20 à 24 ans étant 

surreprésentée par rapport à la population globale. 

· Catégories socio-professionnelles : la répartition des participants selon leur catégorie est 

représentée sur la figure 1. Les étudiants sont majoritairement représentés (43%), suivis 

par les cadres et professions intellectuelles supérieures (22%). Sur ce critère également 

la répartition n’est pas homogène, les étudiants étant surreprésentés par rapport à la 

population globale. 
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Figure 1 : caractéristiques principales des participants

a. Age des participants (N = 187)
b. Catégories socio-professionnelles des participants (N = 187)

v Temps quotidien passé sur les écrans :

Le temps quotidien moyen passé sur les différents écrans (téléphone, télévision et ordinateur / 

tablette) a été regroupé par tranches d’âge. Les résultats sont représentés sur la figure 2, et les données 

brutes sont disponibles en annexe 2.

Pour commencer, le temps passé sur le téléphone est en moyenne de 3h46min pour l’ensemble des 

participants, et a tendance à diminuer avec l’âge. Ainsi, il est le plus élevé chez les 15-19 ans avec une 

moyenne de 4h53min. Ensuite, le temps quotidien passé devant la télévision est en moyenne de 1h23min, 

et a quant à lui tendance à augmenter avec l’âge. En excluant la tranche d’âge supérieure à 69 ans pour 

laquelle nous avons trop peu de données, la durée de visionnage quotidienne est la plus élevée chez les 

50-59 ans avec une moyenne de 2h17min. Pour finir, le temps quotidien passé sur un ordinateur ou une 

tablette est en moyenne de 4h13min, et est à peu près stable selon les tranches d’âge. La moyenne globale 

du temps quotidien passé devant l’ensemble des écrans est de 8h51min, celui-ci étant le plus important 
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pour les 60-69 ans avec une moyenne de 11h11min, et ayant une légère tendance à augmenter en fonction 

de l’âge. 

a. Temps quotidien moyen passé sur un téléphone (N = 187)
b. Temps quotidien moyen passé devant la télévision (N = 187)

c. Temps quotidien moyen passé devant un ordinateur ou tablette (N = 187)
d. Temps quotidien moyen passé devant tous les écrans confondus (N = 187)

v Impacts sur le sommeil et les yeux

Les écrans sont utilisés avant de s’endormir par une grande majorité des participants : 134 soit 71,7% 

le font tous les jours, et 39 soit 20,9% le font plusieurs fois par semaine (figure 3). 13% des participants 

ont souvent des difficultés à s’endormir la nuit, et 4% en ont toutes les nuits (figure 4). 26% des 

participants se réveillent souvent la nuit, 12% toutes les nuits et 9% plusieurs fois par nuit (figure 5). Il 

ne semble pas y avoir de corrélation entre la fréquence d’utilisation des écrans avant de s’endormir et

les perturbations du sommeil telles que les difficultés à s’endormir (figure 4) ou les réveils nocturnes

(figure 5). 

Plusieurs individus indiquent ressentir des symptômes à la fin de la journée (figure 6), tels qu’une 

fatigue visuelle (50,3% des participants), des maux de tête (28,9%) ou encore des yeux secs (21,9%) ou 

irrités (19,8%). En mettant en parallèle le temps d’utilisation quotidien moyen des écrans pour les 

individus déclarant des symptômes (figure 7), il apparait que les participants ayant déclaré ne ressentir 

aucun symptôme passent moins de temps devant les écrans (8h21min) que ceux qui indiquent ressentir 
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Figure 2 : temps quotidien moyen passé sur les différents types d’écrans en fonction de l'âge
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une irritation des yeux (9h51min), des maux de tête (9h41min), une sécheresse des yeux (9h23min) ou 

une fatigue visuelle (9h15min).

Figure 3 : utilisation par les participants d'un écran avant de s'endormir

N = 187

Figure 4 : difficultés à s'endormir la nuit en fonction de la fréquence d’utilisation d’un écran avant de s’endormir

a. Difficultés à s’endormir parmi tous les participants (N = 187)
b. Difficultés à s’endormir parmi les participants utilisant rarement un écran avant de s’endormir (N = 13)
c. Difficultés à s’endormir parmi les participants utilisant plusieurs fois par semaine un écran avant de s’endormir

(N = 39)
d. Difficultés à s’endormir parmi les participants utilisant tous les jours un écran avant de s’endormir (N = 134)
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Figure 5 : réveils nocturnes en fonction de la fréquence d’utilisation d’un écran avant de s’endormir

a. Réveils nocturnes parmi tous les participants (N = 187)
b. Réveils nocturnes parmi les participants utilisant rarement un écran avant de s’endormir (N = 13)

c. Réveils nocturnes parmi les participants utilisant plusieurs fois par semaine un écran avant de s’endormir (N = 
39)

d. Réveils nocturnes parmi les participants utilisant tous les jours un écran avant de s’endormir (N = 134)

Figure 6 : symptômes décrits par les participants à la fin de la journée
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Figure 7 : temps quotidien moyen passé devant les écrans selon les symptômes ressentis par les participants en fin de 
journée

N = 187

v Utilisation des écrans par les enfants et les familles

Dans le panel des répondants, 50 d’entre eux sont parents soit 26,7%. La répartition des âges des 

enfants des répondants est représentée sur la figure 8. Sur les 63 enfants, 42 disposent d’un téléphone : 

3 chez les 7-12 ans, 10 chez les 13-15 ans et 29 chez les > 15 ans. Sur les 21 enfants n’ayant pas de 

téléphone, 8 regardent ou utilisent occasionnellement celui de leurs parents, et 1 le fait tous les jours. 35 

enfants soit 55,6% utilisent les écrans pour regarder des programmes éducatifs, dont 5 chez les 3-6 ans, 

10 chez les 7-12 ans, 8 chez les 13-15 ans et 12 chez les > 15 ans. Parmi les 52 enfants des répondants 

scolarisés, 42 soit 80,8% utilisent des écrans dans le cadre scolaire : 10 à l’école, 5 à la maison et 27 à 

l’école et à la maison. Sur ces 42 enfants, 1 a entre 3 et 6 ans ce qui correspond normalement à l’école 

maternelle, 10 ont entre 7 et 12 ans ce qui correspond à l’école primaire et au début du collège, 11 ont 

entre 13 et 15 ans, ce qui correspond au collège, et 20 ont plus de 15 ans, ce qui correspond au lycée et 

aux études supérieures. 

Figure 8 : répartition des enfants des participants selon leur âge
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Parmi les 24 parents d’enfants de moins de 15 ans, 13 déclarent appliquer des règles strictes quant à 

l’usage des écrans par leurs enfants, 4 disposent de règles mais qui restent floues ou peu respectées, et 7 

déclarent laisser leurs enfants gérer eux-mêmes leur usage des écrans mais interviennent en cas d’abus. 

Parmi les 50 parents, 11 déclarent utiliser très fréquemment leur téléphone en présence de leur enfant, 

et 34 occasionnellement ou pendant de courtes durées. Enfin, 7 parents déclarent que la télévision est 

toujours allumée lors des repas en famille, et 5 qu’elle l’est généralement. 

v Autres utilisations des écrans : 

· Le milieu professionnel

Parmi les 187 participants, 177 soit 94,7% ont déclaré utiliser un écran sur leur lieu de travail, et 

pour 133 d’entre eux il correspond à l’outil principal. Les catégories socioprofessionnelles les plus 

concernées sont les cadres et professions intellectuelles supérieures, l’écran étant l’outil principal pour 

92,7% d’entre eux ; et les étudiants avec une proportion de 81,5%.

· La santé

127 répondants soit 67,9% ont déjà utilisé des écrans dans le cadre de leur santé. Les utilisations sont 

détaillées sur la figure 9. L’usage le plus répandu est l’utilisation d’applications de santé, qui concerne 

52,4% des répondants. L’usage de la téléconsultation, pour 29,4% des participants, et du dossier médical 

partagé (DMP), pour 28,8%, sont également bien répandus parmi la population interrogée.

Figure 9 : proportion des participants ayant déjà utilisé des écrans dans le cadre de leur santé

N = 187

Enfin, 115 participants soit 61,5% déclarent avoir l’impression d’être surexposés aux écrans. 
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DISCUSSION 

Concernant l’échantillon des participants, l’hétérogénéité de répartition s’explique par le mode de 

diffusion de l’enquête. En effet, le partage via les réseaux sociaux a été restreint à un entourage composé 

majoritairement d’étudiants ou de cadres, pour la plupart appartenant à des tranches d’âge entre 20 et 29 

ans. De plus, les âges renseignés par les répondants sont regroupés par tranches, aussi les âges exacts de 

chaque participant ne sont pas connus. Il est donc possible d’établir des moyennes pour estimer 

l’ensemble des âges, mais cela reste un biais par rapport à la réalité. 

L’analyse du temps passé sur les différents écrans révèle une exposition importante de la population, 

avec une durée moyenne quotidienne représentant plus d’un tiers du temps total sur une journée de 24 

heures. La durée d’exposition totale aux écrans est du même ordre pour chaque tranche d’âge, mais le 

type d’écran (téléphone, télévision ou ordinateur / tablette) est très variable en fonction de l’âge. Ainsi, 

l’utilisation du téléphone est plus répandue chez les sujets jeunes, ce qui peut s’expliquer par la facilité 

d’apprentissage de son utilisation due à une exposition dès l’enfance. Le visionnage de la télévision est 

quant-à-lui plus élevé chez les sujets âgés, probablement car il s’agit du premier type d’écran que ceux-

ci ont connu au cours de leur vie et qu’il représente un usage passif. Dans l’ensemble, ces informations 

sont cohérentes avec celles présentées dans d’autres études existantes, notamment avec les données 

présentées dans le « Baromètre du numérique » 2022 réalisé par le Centre de Recherche pour l’Etude et 

l’Observation des Conditions de vie (CREDOC), qui relève les mêmes tendances d’utilisation des écrans 

selon l’âge [11]. 

Les troubles du sommeil et les symptômes visuels ressentis en fin de journée concernent une grande 

partie des répondants, avec une possible influence du temps passé quotidiennement sur les écrans sur les 

symptômes visuels. Il est donc probable que ces troubles soient associés à une plus grande exposition 

aux écrans, ce qui concorde avec les données fournies par la littérature, qui indiquent qu’une exposition 

prolongée aux écrans peut induire des symptômes tels qu’une fatigue visuelle, une sécheresse ou une 

irritation des yeux [12]–[15]. Il aurait cependant été intéressant de connaitre d’autres paramètres liés aux 

utilisateurs des écrans tels que le port de lunettes par exemple, qui peut également influencer les 

symptômes ressentis à la fin de la journée. En revanche, l’absence de lien entre la fréquence d’utilisation 

des écrans avant de s’endormir et le troubles du sommeil est surprenante compte tenu des preuves 

documentées de l’impact négatif sur le sommeil de l’utilisation importante des écrans, en particulier 

avant le coucher, comme le montre notamment l’étude publiée par N. Rafique et al. en 2020 selon 

laquelle l’usage du téléphone pendant de longues durées, notamment juste avant de s’endormir, réduit 

la qualité du sommeil [16]. 

Les réponses des répondants étant parents révèlent que les écrans sont bien implantés chez les enfants 

puisque la possession d’un téléphone portable ou l’utilisation de celui de leurs parents sont très 

courantes. Bien que la mise en application de règles strictes concernant l’utilisation des écrans soit 
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effective chez certains parents, elle ne l’est pas chez tout le monde, ce qui peut témoigner d’une certaine 

responsabilité accordée aux enfants, selon leur âge, leur permettant d’être autonomes, ou au contraire 

d’un manque de cadre pouvant donner lieu à un usage déraisonné des écrans malgré des campagnes de 

prévention à ce sujet. De plus, l’utilisation des écrans par les parents en présence de leurs enfants et la 

présence de la télévision allumée lors des repas de famille sont également habituels dans certaines 

familles, ce qui peut nuire aux interactions familiales. Cependant, l’usage qui est fait des écrans n’est 

pas forcément négatif puisqu’une majorité des enfants regarde des programmes considérés comme 

éducatifs6. Dans l’ensemble, les réponses des parents concernant l’utilisation des écrans par leurs enfants 

sont très hétéroclites, mais sont en accord avec les données déjà existantes dans la littérature. En effet, 

l’étude de Médiamétrie en 2020 et celle de Gece en 2021 rapportent que l’utilisation des écrans par les 

enfants est de plus en plus importante et augmente avec l’âge, et que les parents sont nombreux à utiliser 

les écrans en présence de leurs enfants [17], [18].  

D’autre part, les résultats soulignent également la place importante des écrans dans le milieu 

professionnel, en particulier chez les cadres et professions intellectuelles supérieures. En effet, leur outil 

principal est un écran pour la grande majorité d’entre eux, et plus spécifiquement un ordinateur et/ou un 

téléphone portable. Ces données rejoignent une étude publiée par l’Institut National de la Statistique et 

des Études Économiques (INSEE) en 2022, selon laquelle la majorité des télétravailleurs sont des cadres 

[19]. Les heures passées au travail sont donc pour une grande part de la population des heures passées 

sur les écrans, ce qui augmente considérablement la durée d’exposition totale. Les écrans sont également 

l’outil principal des étudiants qui les utilisent dans le cadre de leurs études, un comportement qui s’est 

considérablement développé au cours de ces dernières années. 

Dans le milieu scolaire aussi les écrans sont très présents, puisqu’une grande majorité des enfants les 

utilisent dans ce cadre, que ce soit à l’école ou à domicile, et ce en particulier à partir de l’école primaire.  

Les données issues du sondage montrent que les écrans sont largement utilisés dans le domaine de 

la santé, par le biais de multiples usages. Là encore, les chiffres se rapprochent des statistiques données 

par les études existantes, notamment celle de Brule et al. en 2021 qui montre l’utilisation croissante par 

les Français des services numériques de santé comme la téléconsultation ou les dossiers médicaux en 

ligne [20]. Les outils numériques se sont en effet de plus en plus développé du côté des professionnels 

de santé, afin de simplifier certaines opérations, mais connait aussi désormais un accroissement chez les 

patients eux-mêmes, qui y voient une facilitation en termes de centralisation de leurs données de santé 

ainsi que de nouvelles opportunités de prise en charge. Ces données soulignent avant tout l’aspect 

 
6 Programme numérique, tel qu’un dessin animé ou un jeu vidéo, se revendiquant destiné à apporter à l’enfant des 

connaissances ou des compétences plus ou moins complexes selon son âge. 
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pratique des écrans jusque dans le domaine de la santé, ce qui témoigne que les écrans ne se limitent pas 

simplement au cadre du divertissement. 

Enfin, une majorité des personnes interrogées se disent surexposées aux écrans, ce qui laisse paraître 

que les individus font de l’exposition aux écrans un sujet de préoccupation. Ce point de vue est 

représentatif de la société au vu de l’avènement actuel de nombreux mouvements et actions préventifs 

voire curatifs en lien avec l’exposition aux écrans, avec une certaine prise de conscience. 

Néanmoins, cette analyse comporte des biais. En effet, le nombre de réponses au questionnaire est 

trop faible pour être considéré comme représentatif de la population, même à l’échelle de la région. De 

plus, le questionnaire ayant été diffusé au sein de cercles personnels et professionnels restreints, les 

répondants sont en grande partie des étudiants, notamment dans le domaine de la santé, ce qui implique 

qu’ils connaissent pour la plupart les principaux enjeux de l’exposition aux écrans, les axes de prévention 

ainsi que les traitements. Enfin, la diffusion du questionnaire ayant été faite sur les réseaux sociaux, les 

personnes qui y passent plus de temps sont plus susceptibles de voir ce questionnaire et donc d’y 

répondre. 

CONCLUSION 

Bien que cette enquête ne permette pas de tirer de conclusions affirmatives sur l’exposition et 

l’utilisation des écrans par la population, elle offre tout de même un premier aperçu de la durée et des 

conditions de l’exposition aux écrans dans un échantillon donné, qui dans l’ensemble sont 

représentatives des études publiées. 

Afin de compléter les éléments apportés par l’enquête, nous allons à présent nous pencher plus en 

détail sur des études publiées détaillant l’utilisation des écrans par la population française. 

b) Autres études 

Au regard de la littérature existante, plusieurs études s’intéressent à l’usage des écrans par la 

population française, en distinguant généralement cette utilisation selon les tranches d’âge :  

v Chez les enfants : 

L’Étude Longitudinale Française depuis l’Enfance (Elfe) est une étude de cohorte débutée en 2011 

sur 18 000 nouveaux-nés français qui recense régulièrement des données sur de multiples aspects de la 

vie de ses participants [21], [22]. En 2013, l’étude a ainsi pu fournir des données concernant les enfants 

de 2 ans et leur exposition aux écrans. Ainsi, 12% d’entre eux jouent tous les jours ou presque avec un 

ordinateur ou une tablette, 10% avec un téléphone et 68% regardent la télévision à cette fréquence avec 

une moyenne de plus de 2 heures par jour [21]. Une autre étude, menée en 2021 par l’institut de sondage 

Gece, révèle que 39% des parents prêtent leur smartphone à leur enfant de moins de 3 ans pour l’occuper, 
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et que 41% des enfants de 0 à 12 ans jouent sur le smartphone de leurs parents [18]. Il faut toutefois tenir 

compte du fait que le statut socio-économique des parents est associé au temps passé par leurs enfants 

devant les écrans, celui-ci étant généralement plus important dans les familles à faibles revenus [23], 

[24] et que le sexe de l’enfant influence également le temps d’écran, qui est plus élevé chez les garçons 

que chez les filles [25].  

v Chez les adolescents et les adultes : 

Une étude menée en 2022 au sein de l’Académie de Grenoble indique que le temps quotidien passé 

sur un smartphone est de 4h12min chez les collégiens (11-14 ans), 5h49min chez les lycéens (15-17 ans) 

et 6h30min chez les étudiants (18 ans et plus) [26]. Une autre enquête publiée en 2022 révèle que 71% 

des jeunes de 11 à 18 ans ont en permanence un appareil numérique avec eux dans leur chambre [27]. 

Le baromètre du numérique publie chaque année des données sur l’utilisation des écrans et du numérique 

dans la population française âgée de 12 ans et plus, ce qui nous apporte des statistiques concernant les 

adolescents et les adultes. Le rapport de 2022, qui est actuellement le dernier en date, indique ainsi que 

87% des individus possèdent un smartphone, qui est l’équipement le plus plébiscité, et que les Français 

passent en moyenne 32 heures par semaine devant les écrans, ce qui représente un cinquième du temps 

total disponible [11]. Les activités sur écrans ont augmenté ces dernières années, en particulier lors des 

situations d’inactivité comme dans les transports en commun ou les files d’attente. Ainsi, en 2022, 70% 

des personnes interrogées s’occupent en naviguant sur Internet, contre 30% en 2013, et 47% en jouant à 

des jeux vidéo contre 23% en 2013 (figure 10) [11]. En revanche, le temps passé devant la télévision est 

en diminution. En effet, la proportion de Français la regardant plus de 2 heures par jour en moyenne est 

passée de 59% en 2012 à 43% en 2022, ce qui peut s’expliquer par la concurrence croissante des 

plateformes de vidéos à la demande [11]. 
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Les activités réalisées sur écran ont augmenté entre 2013 et 2022, tandis que les activités qui n’impliquent pas un écran 

ont diminué. 

En plus de la sphère privée, les écrans sont de plus en plus présents dans la société, jusqu’à devenir 

presque indispensables. C’est ainsi qu’à l’école, de plus en plus d’ordinateurs sont mis à disposition des 

élèves dès le plus jeune âge, destinés à être utilisés au sein de l’établissement ou même emmenés au 

domicile de l’élève : le Grand-Est, par exemple, a mis au point le programme « lycée 4.0 », dont l’une 

des opérations est de fournir à chaque lycéen un ordinateur portable personnel. En 2023, tous les lycées 

du Grand-Est à l’exception d’un y participent [28]. A l’échelle de la France, le nombre d’élèves par 

ordinateur à l’école entre 2009 et 2019 est passé de 25,3 à 15,9 en maternelle (élèves de 3 à 6 ans) ; de 

11,6 à 6,9 à l’école élémentaire (élèves de 6 à 11 ans) ; de 8,1 à 3 au collège (élèves de 11 à 15 ans) et 

de 3,1 à 2,3 au lycée (élèves de 15 à 18 ans) [29]. On constate donc une évolution de l’utilisation des 

ordinateurs à l’école à travers les années mais également à travers l’âge de l’enfant. De plus, fin 2018, 

100% des lycées et 90% des collèges disposaient d’un espace numérique de travail7 [30]. Le Ministère 

de l’Éducation Nationale et de la Jeunesse a par ailleurs déclaré en mars 2023 que les écrans et le 

numérique sont utiles à la continuité scolaire en cas de maladie, et que l’école doit par conséquent 

« enseigner l’utilisation adaptée des outils et des ressources numériques » [31]. Les écrans s’implantent 

jusqu’au tableau, puisque le nombre de tableaux numériques interactifs était en 2019 de 17 pour 1000 

élèves dans les écoles élémentaires et de 17,7 pour 1000 élèves dans les collèges [29].  

 
7 « Ensemble intégré de services numériques choisis et mis à disposition de la communauté éducative d’une ou plusieurs 

écoles ou d’un ou plusieurs établissements scolaires dans un cadre de confiance » [30] 

 

Figure 10 : activités réalisées par les Français pour s'occuper lors des situations d’inactivité selon un sondage 
(CREDOC, 2022) [11] 



 18 

Dans le monde du travail également, la place des écrans est en plein essor : d’une part de par le 

nombre croissant de métiers qui nécessitent l’utilisation d’un ordinateur ou d’un smartphone, mais 

d’autre part par le développement récent du télétravail8, pratiqué par 27% des salariés en 2021 [33] et 

qui donne aux écrans une place centrale voire incontournable dans la réalisation des tâches. Selon le 

baromètre du numérique 2022, 85% des télétravailleurs estiment que cette façon de travailler a un impact 

positif sur leur vie personnelle et 78% sur leur vie professionnelle [11], ce qui laisse imaginer une 

continuité du développement du télétravail dans les années à venir. 

Enfin, même lorsque la population n’est ni à son domicile ni au travail, elle se trouve être exposée 

aux écrans dans l’espace public. En effet, ceux-ci peuvent être retrouvés dans les lieux de forte affluence 

avec par exemple les écrans publicitaires numériques, qui en 2019 étaient déjà au nombre de 55 000 sur 

tout le territoire français [34] ; dans les espaces culturels par le biais d’explications interactives 

visualisables sur écrans ; ou même dans les pharmacies avec des télévisions diffusant des informations 

relatives à la santé ou des publicités sur des produits pharmaceutiques. 

Le « Global Overview Report Digital 2022 » permet de comparer ces données à l’échelle 

internationale. Ainsi, la moyenne mondiale du temps passé sur Internet est de 6h58min par jour, celui-

ci est maximal pour l’Afrique du Sud avec 10h46min, et la France se place en 37ème position avec 

5h34min. La moyenne globale du temps d’exposition diminue avec l’âge dans tous les pays étudiés. 

Concernant les réseaux sociaux, le temps qui y est consacré quotidiennement augmente chaque année, 

la moyenne mondiale en 2022 étant de 2h27min. Celui-ci est maximal pour le Nigeria avec 4h07min, et 

la France est en 40ème position avec 1h46min. La moyenne globale diminue avec l’âge. A propos du 

téléphone, la moyenne mondiale du temps quotidien passé dessus est de 4h48min. Il est maximal pour 

le Brésil avec 5h26min, et la France est en 15ème position avec 3h33min. Enfin, la moyenne mondiale de 

temps quotidien passé devant la télévision est de 3h20min, et celle du temps passé sur les jeux vidéo est 

de 1h12min. L’utilisation du numérique se développe dans de plus en plus de domaines : le paiement 

digital, les commandes en ligne, les réservations touristiques sur Internet, etc. [35]. 

B. Une exposition aux écrans jusque dans le secteur de la santé 

Les professionnels de santé sont parmi les premiers à avertir quant aux risques de l’exposition aux 

écrans. Pourtant, l’utilisation des écrans s’ancre de plus en plus dans le secteur de la santé lui-même, car 

le numérique constitue un champ de possibilités considérable pour l’optimisation du système de soins et 

la prise en charge thérapeutique des patients. Ainsi, il est de plus en plus fréquent de voir des services 

 
8 « Organisation du travail qui consiste à exercer, de façon régulière et volontaire, un travail qui aurait pu être effectué 

dans les locaux de l’employeur, hors de ces locaux, en utilisant les technologies de l’information et de la communication » 
[32] 
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de santé être dématérialisés pour devenir en partie ou totalement numériques, ou même de voir apparaître 

de tout nouveaux services émergeant grâce au développement du numérique. 

C’est le cas par exemple des consultations médicales, pour qui le numérique offre un nouveau 

format : la téléconsultation. Ce terme est défini par le Ministère de la Santé comme « une consultation 

à distance entre un professionnel médical et son patient via l’utilisation des technologies de 

l’information et de la communication » [36]. La téléconsultation peut être réalisée par le biais de diverses 

plateformes, au domicile du patient ou au sein d’une structure équipée d’une cabine ou zone de 

téléconsultation. Née en 2010, la téléconsultation s’est avant tout démocratisée au moment de la crise 

sanitaire liée à la Covid-19, avec un total de 19 millions de téléconsultations remboursées par 

l’Assurance Maladie en 2020 [37]. Cela représente 7,7% du nombre total de consultations réalisées cette 

année-ci. A l’heure actuelle, un tiers des Français a déjà bénéficié de la téléconsultation [20]. Bien 

qu’elle ne puisse pas se substituer entièrement aux consultations physiques, elle peut être une bonne 

alternative pour le suivi des patients atteints de maladies chroniques [38], mais représente une occasion 

supplémentaire d’être exposé aux écrans. 

Autre mise à profit du numérique dans le domaine de la santé, la mise en place en 2010 [37] du DMP, 

remplacée en 2021 par sa version améliorée : Mon espace santé. L’Assurance Maladie le définit comme 

un « espace numérique personnel et sécurisé qui a vocation à devenir le carnet de santé numérique 

interactif de tous les assurés » [39]. Cette plateforme, contenant entre autres les documents et 

informations relatives à la santé du patient [40], comptait en octobre 2022 7,2 millions d’usagers, ce qui 

représente environ 10% des Français [41], un nombre qui est pour le moment en constante évolution 

[41]. Si ses multiples fonctionnalités la rendent très avantageuse pour le suivi de la santé des individus, 

elle constitue elle aussi une source supplémentaire d’exposition aux écrans, et met même en avant 

l’utilisation de ces derniers par le biais d’une liste d’applications de santé référencées sur la plateforme. 

Il est aussi de plus en plus courant de voir apparaitre des applications mobiles ou autres dispositifs 

numériques connectés visant à promouvoir ou améliorer la santé des individus, ce qui a donné naissance 

au terme de m-santé (m pour mobile), désignant les pratiques médicales et de santé publique mises en 

œuvre par des appareils mobiles [42]. Les applications peuvent même parfois remplacer des dispositifs 

déjà existants, comme celles destinées aux patients diabétiques qui permettent la lecture du taux de 

glucose mesuré en continu par des capteurs, ce qui substitue les lecteurs utilisés jusqu’à présent [43].  

La place prépondérante qu’occupent les écrans au sein de notre société est donc en grande partie due 

au caractère indispensable que ceux-ci représentent aujourd’hui dans la vie quotidienne. Néanmoins, le 

fait de ne pas pouvoir se passer des écrans n’est pas dû qu’au seul besoin matériel.  
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3. Écrans et conduites addictives 

Un autre phénomène peut expliquer l’omniprésence des écrans dans notre quotidien : celui de 

l’addiction qu’ils peuvent susciter. Ce terme, défini par la Mission Interministérielle de Lutte contre les 

Drogues Et les Conduites Addictives (MILDECA)9 comme une « pathologie cérébrale définie par une 

dépendance à une substance  ou une activité, avec des conséquences délétères » [45], est à nuancer car, 

contrairement aux addictions liées à la drogue par exemple, elle ne présente pas de syndrome de 

sevrage10 ni de risque de rechute après l’arrêt, comme le souligne le psychiatre français Serge Tisseron 

[47]. Néanmoins, une grande partie de la population française est sujette à des comportements se 

rapprochant de conduites addictives, selon le Baromètre annuel 2022 de la MILDECA. Ainsi, d’après 

cette enquête, « environ 1 Français sur 2 déclare passer plus de temps que prévu sur ses écrans », et 

malgré cela « plus de la moitié des répondants déclare ne pas parvenir à arrêter ses activités quand elle 

le souhaite » [48]. Ces comportements face aux écrans ne sont pas nouveaux, puisqu’une étude coréenne 

montrait déjà en 2013 que 45,8% des utilisateurs de smartphones se sentaient anxieux en l’absence de 

leur téléphone, et que 22,6% avaient déjà essayé à plusieurs reprises de réduire leur utilisation du 

téléphone sans y parvenir [49].  

Plusieurs éléments peuvent expliquer ces comportements addictifs. Le principal est la présence, dans 

le contenu proposé par les objets munis d’un écran, de ce qui peut être qualifié de signaux de 

récompense : les notifications11, les interactions sur les réseaux sociaux, ou encore les bruitages des jeux 

vidéo. [50]. Ces signaux activent le circuit de récompense modulé par le noyau accumbens (figure 11), 

ce qui entraine la sécrétion de dopamine et donc un sentiment de bien-être [26], [51], provoquant un 

changement de comportement qui vise à répéter les actions qui lui ont procuré cette sensation. L’individu 

va donc spontanément augmenter son exposition aux écrans pour réactiver ce circuit neuronal. Cet 

enchainement est à la base des comportements addictifs.  

 
9 Créée en 1982, la MILDECA « élabore, anime et coordonne la stratégie gouvernementale de lutte contre les conduites 

addictives », selon son président Nicolas Prisse [44] 
10 « Ensemble de symptômes, de gravité variable, qui survient lors de l’interruption totale ou partielle d’une substance 

psychoactive consommée régulièrement » [46] 
11 Message émis par une application et s’affichant sur un écran 
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Figure 11 : mécanismes du système de récompense (Deville, 2023)

Les entrées sensorielles stimulent la libération de dopamine par l’aire tegmentale ventrale et influencent les sorties 

motrices émises par le noyau accumbens, induisant une répétition de l’action stimulante.

Ce phénomène peut s’intensifier et induire l’apparition de troubles, tel que le « Fear Of Missing 

Out12 » (FOMO). Ce terme, introduit au début des années 2010, désigne la peur que d’autres personnes 

vivent des expériences enrichissantes sans y assister soi-même, ainsi que le désir constant de rester 

connecté avec son entourage sur les réseaux sociaux [52]. Ce désordre psychologique amène les 

personnes concernées à consulter compulsivement les différents réseaux sociaux sur lesquelles elles ont 

un compte [53], de manière active, c’est-à-dire en y consacrant volontairement du temps, mais aussi de 

manière passive, c’est-à-dire lorsque l’usager est en train d’effectuer une autre tâche sans rapport avec 

les écrans mais que l’apparition de notifications l’incite à consulter l’appareil électronique qui en est la 

source [52]. Ces phénomènes induisent une exposition aux écrans supérieure au besoin initial ainsi 

qu’une difficulté à diminuer cette exposition, ce qui témoigne à nouveau d’un comportement addictif.

Une étude française menée par l’équipe d’Auriacombe en juillet 2022 a tenté de déterminer la 

prévalence de ces troubles chez des adolescents et des adultes, en se basant sur un questionnaire rempli 

par les participants composé de 9 critères révélateurs d’un trouble de l’utilisation des écrans, celui-ci 

étant considéré comme avéré lorsque 5 des critères sont remplis [54]. 44,4% des participants sont

concernés par au moins 1 critère, ce qui indique que leur utilisation des écrans nécessite une surveillance, 

mais qu’elle peut facilement être améliorée. En revanche 1,4% des participants répondent à au moins 5 

critères, ce qui témoigne d’une réelle dépendance aux écrans. Celle-ci peut fortement impacter la vie

quotidienne et nécessite une prise en charge adaptée [54]. Selon Serge Tisseron, il est néanmoins plus

12 Peur de manquer quelque chose



 22 

pertinent, dans ce cas de figure, de parler d’« usage problématique des écrans » [47] plutôt que 

d’addiction. Ce terme sera donc employé dans la suite du manuscrit afin de désigner la dépendance aux 

écrans, qui ne concerne qu’une faible part de la population mais dont la sévérité est importante. Ce terme 

sera à distinguer de la notion d’« usage déraisonné des écrans », qui regroupe les habitudes d’usage des 

écrans pouvant nuire à la santé, englobant une part plus grande de la population mais avec une sévérité 

moindre. 

L’exposition intensive aux écrans étant désormais démontrée chez une partie importante de la 

population, nous allons à présent considérer les risques que peuvent induire les écrans selon la durée et 

les modalités de l’exposition.  
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II. EXPOSITION AUX ECRANS ET IMPACTS SUR LA SANTE 

Pour aborder les conséquences de l’exposition aux écrans, nous allons décrire les trois principales 

caractéristiques des écrans qui peuvent avoir des impacts sur la santé des utilisateurs, à savoir : la 

lumière, l’emprise sur le quotidien et les contenus médiatiques. Nous détaillerons certains troubles 

induits, tels que les troubles du sommeil, l’impact sur les yeux, le lien avec les crises d’épilepsie, les 

troubles métaboliques et les troubles du développement.  

1. Lumière émise par les écrans 

Les écrans se distinguent des autres objets par la lumière qu’ils émettent, permettant la visualisation 

d’images. Or, celle-ci peut impacter l’organisme par le biais de différentes caractéristiques qui la 

composent : la principale source de danger est la lumière générée par des LED. Ces dernières sont des 

systèmes d’éclairage utilisés initialement comme témoins lumineux de faible intensité [55]. L’apparition 

de la LED bleue en 1990 a été prometteuse, car couplée à un phosphore jaune elle donne de la lumière 

blanche, utilisable comme source d’éclairage à part entière. Les LED consomment moins d’énergie et 

ont une durée de vie plus longue en comparaison aux autres systèmes d’éclairage, c’est pourquoi elles 

sont de plus en plus utilisées dans l’éclairage domestique mais également public, ainsi que dans les objets 

numériques et donc dans nos écrans [56]. Néanmoins, ces diodes, et notamment celles à lumière bleue, 

peuvent induire des dommages sur l’organisme, comme l’a confirmé l’Agence Nationale de Sécurité 

Sanitaire de l’Alimentation, de l’Environnement et du Travail (ANSES) au travers de deux expertises 

en 2010 et 2019 [55]. De plus, en dehors de la lumière bleue, d’autres caractéristiques de la lumière 

émise par les écrans peuvent induire des troubles sur la santé. 

A. Lumière bleue : influence sur le rythme circadien et la mélatonine 

Le corps dispose de sa propre horloge réalisant des cycles de 24 heures, et dont le moteur est le noyau 

suprachiasmatique (Suprachiasmatic nucleus, SCN). Celui-ci fait varier différents paramètres 

biologiques tels que le sommeil, l’appétit ou encore la température corporelle au cours de la journée, 

l’ensemble de ces mécanismes étant regroupé sous le terme de rythme circadien [57], [58]. Or, le 

fonctionnement de ce système dépend en grande partie de la lumière perçue. En effet, lorsque les cellules 

ganglionnaires rétinales (retinal ganglion cells, RGC) présentes dans l’œil captent la lumière, naturelle 

ou artificielle, elles envoient des signaux au SCN, ce qui entraine une cascade de transmissions menant 

à la glande pinéale (figure 12) qui est le lieu de la synthèse de la mélatonine, l’hormone qui favorise le 

sommeil. Les signaux de lumière inhibent la N-acétyltransférase (NAT), enzyme clef de la synthèse de 

la mélatonine [57], [59]. Son taux augmente ainsi lorsque la luminosité baisse, ce qui permet au corps 
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de se préparer à dormir lorsqu’il fait nuit. Le pic est atteint lorsque l’obscurité est totale, et commence à 

diminuer quand la lumière réapparait, ce qui est interprété comme un signal indiquant à l’organisme de 

se réveiller [57].  

 

Figure 12 : cheminement du signal nerveux induit par le stimulus lumineux (Vasey et al., 2021) [57] 

Après réception du signal lumineux par la rétine, le signal neuronal (en bleu) passe par le tractus rétinohypothalamique 

(retinohypothalamic tract, RHT), puis par le noyau suprachiasmatique (suprachiasmatic nucleus, SCN), ensuite par le 

noyau paraventriculaire (paraventricular nucleus, PVN), avant de se diriger vers la moelle épinière et d’être transmis au 

ganglion cervical supérieur (superior cervical ganglion, SCG) pour finalement arriver vers la glande pinéale et y inhiber 

la synthèse de la mélatonine. 

La lumière émise par les écrans se compose de longueurs d’onde courtes, d’environ 450 nanomètres 

(nm), correspondant au spectre bleu d’où l’appellation lumière bleue [60] (figure 13). Or, certains RGC 

expriment un photopigment nommé mélanopsine, dont le pic de sensibilité est atteint pour ces longueurs 

d’ondes [58], [61], [62]. L’exposition de la rétine à la lumière bleue provoque ainsi une diminution de 

la sécrétion de mélatonine, ce qui perturbe le rythme circadien et impacte donc l’endormissement. Une 

exposition aux écrans dans les 2 heures qui précèdent le coucher va donc avoir des effets délétères sur 

la quantité et la qualité du sommeil : une plus grande latence à s’endormir, une durée de sommeil 

diminuée, ainsi qu’une augmentation du nombre de réveils nocturnes [63], [64]. Il est également à noter 

que plus l’écran se trouve près des yeux, plus l’effet est important. Ainsi, l’écran du téléphone, qui est 

habituellement regardé à une distance plus courte que les autres objets numériques, a donc plus d’impact 
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sur le sommeil que les autres écrans pouvant être visionnés avant le coucher, comme la télévision par 

exemple [65]. 

 

 
Figure 13 : spectre électromagnétique (Lumière-bleue.com, 2022) [66] 

La lumière bleue présente des longueurs d’onde entre 400 et 480nm. 

Il est important d’ajouter que l’impact de la lumière bleue est supérieur chez les enfants par rapport 

aux adultes [60]. Cela s’explique par la largeur de la pupille, qui est supérieure chez les sujets jeunes 

[67], et par l’opacité du cristallin, qui est moindre ; ces deux éléments favorisent ainsi une plus grande 

transmission de la lumière vers la rétine (figure 14) et donc une plus forte stimulation des RGC [60], 

[68]. 
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Figure 14 : composition de la lumière transmise à la rétine en fonction de l’âge, d’après Eyesafe, 2021 [68] 

Plus le sujet est âgé, moins la proportion de lumière bleue transmise à la rétine est importante. 

B. Exposition prolongée à la lumière : conséquences ophtalmiques 

a) Sur la rétine 

De nombreux travaux de recherche se sont penchés sur la question des conséquences de l’exposition 

de la rétine à la lumière bleue. En effet, il est décrit que les rayonnements peuvent induire des lésions 

photochimiques, qui concernent en particulier la rétine externe. Celle-ci se compose de photorécepteurs : 

les cônes et les bâtonnets, ainsi que des cellules de l’épithélium pigmentaire rétinien (EPR) [56], [69] 

(figure 15).  
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Figure 15 : anatomie de la rétine, d’après Drach-Temam, 2019 [70]

La couche externe est composée de cellules photoréceptrices et des cellules EPR.

La lumière bleue impacte chacun des composants de la couche externe de la rétine :

v Au niveau des photorécepteurs, la lumière bleue interagit avec des pigments visuels [56], 

notamment avec la rhodopsine qui se trouve dans leur membrane [71]. L’exposition à la lumière bleue 

entraine une phototransduction13 de la rhodopsine, ce qui produit des débris photoréactifs, accumulables 

avec le temps, qui peuvent alors induire des lésions photochimiques au sein des cellules photoréceptrices, 

ce qui les fragilise et diminue leurs fonctions [56], [72] (figure 16). Ces mécanismes peuvent à terme 

dégrader la vision.

v Au niveau des cellules EPR, le principal éléments impliqué dans les dégâts liés à la lumière 

bleue est la lipofuscine, qui correspond à un ensemble de pigments de l’épithélium et qui s’y accumule 

avec l’âge [56], [73], et dont l’un des constituants nommé A2E [74] est particulièrement sensible à la 

lumière bleue. Leur interaction entraine alors la formation d’espèces réactives de l’oxygène (ROS) 

cytotoxiques qui induisent des réactions inflammatoires, des cassures au niveau de l’acide 

désoxyribonucléique (ADN) et une inhibition de la fonction des mitochondries et des lysosomes,

aboutissant à la mort des cellules EPR [62], [69], [73] (figure 16). L’action cytotoxique sur les cellules 

EPR peut entraîner des dégâts sur les photorécepteurs, dont elles sont le support [62]. Ainsi, cette perte 

cellulaire peut avoir des conséquences sur la fonction de l’organe visuel, en particulier si elle touche la 

13 Réaction ayant lieu dans les photorécepteurs, permettant de transformer les photons en activité électrique. [56]
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région maculaire, responsable de la vision centrale14, plus importante que la vision périphérique [56]. La 

lumière bleue peut donc aller jusqu’à une diminution voire une perte de la fonction visuelle.

Figure 16 : réactions photochimiques induites par la lumière bleue dans les cellules de la rétine (Deville, 2023)

Les photons apportés par la lumière bleue interagissent avec les pigments tels que la rhodopsine et la lipofuscine, et 
induisent des dégâts dans les photorécepteurs et les cellules EPR pouvant aller jusqu’à la mort cellulaire.

A long terme, bien que cette hypothèse ne soit pas encore prouvée, plusieurs études s’accordent à dire 

que l’exposition chronique à la lumière bleue pourrait être un facteur de risque d’apparition d’une 

dégénérescence maculaire liée à l’âge15 (DMLA) [72].

Ces réactions peuvent être limitées par le biais d’agents protecteurs, notamment des pigments 

maculaires, comme la lutéine16 [56], [78], ou des enzymes protectrices telle que la superoxyde dismutase 

1 (SOD1). Néanmoins, l’activité de cette dernière est régulée par le zinc, la protection contre la lumière 

bleue est donc moins importante chez les personnes déficientes en zinc, notamment les personnes âgées

chez qui la concentration sérique en zinc est plus basse [56], [72]. Ainsi, les personnes pour qui les

pigments maculaires sont présents en plus faible quantité, comme c’est le cas des patients atteints de 

14 Selon le dictionnaire médical de l’Académie de médecine : « Vision assurée par la région maculaire de la rétine, et 
caractérisée par sa grande sensibilité aux détails fins et aux couleurs » [75]

15 Maladie chronique dégénérative de la rétine touchant les personnes de plus de 50 ans et pouvant engendrer une perte 
de la vision centrale. Ses principaux facteurs de risque sont l’âge, les prédispositions génétiques, le tabac, l’obésité ou encore 
l’alimentation [76], [77].

16 Pigment d’origine alimentaire situé sur la macula, qui absorbe une partie de la lumière bleue et inhibe le stress oxydatif 
[56], [78].
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DMLA par exemple, ont une sensibilité plus importante à la lumière bleue et y sont donc plus vulnérables 

[56].  

Le cristallin permet lui aussi de limiter les dégâts causés par la lumière bleue en absorbant celle-ci. Cette 

protection augmente avec l’âge, car le jaunissement du cristallin lui permet une absorption plus grande 

des longueurs d’onde situées dans le spectre bleu et donc une diminution de la transmission de la lumière 

bleue vers la rétine [56], [72] (figure 14). Inversement, la protection est plus faible chez les enfants, en 

particulier avant l’âge de 10 ans, car leur cristallin est plus transparent que celui des adultes et laisse 

donc passer une grande proportion de la lumière bleue perçue [56], [79] ; ainsi que chez les personnes 

ne possédant pas de cristallin ou ayant un cristallin artificiel [56].  

La toxicité de la lumière bleue pour la rétine ayant été établie, il faut cependant veiller à ne pas 

prendre le raccourci de considérer que les écrans sont néfastes pour la rétine. Ainsi, le Comité 

Scientifique européen de la Santé, de l’Environnement et des Risques Emergents (Scientific Committee 

on Health, Environmental and Emerging Risks, SCHEER) en 2018, et l’Institut National de Recherche 

et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles (INRS) en 

2022, ont déclaré que la lumière bleue émise par les écrans est en quantité largement inférieure aux doses 

dangereuses pour la rétine. En effet, elle représenterait 10% de la dose considérée comme toxique pour 

la rétine selon le Comité international de protection contre les rayonnements non ionisants (International 

Commission for Non-Ionizing Radiation Protection, ICNIRP)  [79]. A l’heure actuelle, il n’y a donc pas 

de preuve de risque de nocivité pour la rétine de l’utilisation courante des écrans [79], [80]. Cependant, 

le SCHEER souligne que nous ne connaissons pas encore l’impact de ces expositions à faible dose 

répétées sur le long terme [79]. D’autres études viendront donc étayer l’impact de l’utilisation importante 

et répétée des écrans, bien que plusieurs années soient nécessaires avant de pouvoir disposer de 

conclusions fiables et pertinentes. 

b) Sur la couche superficielle de l’œil  

L’exposition aux écrans a également un impact sur les couches externes de l’œil. En effet, Tsubota 

et al. et Argilés et al. ont indiqué dans leurs études respectives, en 1993 et 2015, que l’exposition aux 

écrans est associée à une fréquence et une amplitude de clignement des yeux diminuées par rapport à la 

lecture d’un livre ou à une situation de repos [12], [81]. D’après la publication de Talens-Estarelles et 

al. en 2021, les fréquences de clignement des paupières sont de 22 clignements par minute au repos, de 

10 par minute lors de la lecture d’un livre, et seulement de 7 par minute lors de la lecture d’un texte sur 

un écran d’ordinateur [13]. La conséquence qui résulte de cette réduction du nombre de clignements est 

une perturbation du film lacrymal17 [82]. Le mécanisme intermédiaire qui permet d’expliquer ce 

 
17 Interface située à la surface de l’œil, constituée d’eau, d’électrolytes, de mucines, de protéines et de lipides. Il permet 

de protéger l’œil et de maintenir son confort .  
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phénomène est le dysfonctionnement des glandes de Meibomius [83], dont la prévalence est plus élevée 

chez les personnes étant exposées aux écrans plus de 4 heures par jour, selon une étude chinoise publiée 

par H. Wu et al en 2014 [84]. Ces glandes, situées dans le cartilage de la paupière, sont responsables de 

la production de la composante lipidique du film lacrymal (figure 17), qui se superpose à la couche 

aqueuse produite par les glandes lacrymales [83]. La sécrétion lipidique est stimulée par la pression 

entrainée sur les glandes lors du clignement des paupières. Ainsi, si celui-ci est incomplet, les glandes 

de Meibomius ne sont plus suffisamment stimulées et la production lipidique diminue : l’évaporation de 

l’eau de la couche aqueuse n’est plus limitée par la couche lipidique, il en résulte donc une sécheresse 

oculaire [13], [83]. Une étude menée par l’équipe de Yilmazbas en 2019 a démontré que la hauteur et la 

surface du ménisque lacrymal18 sont diminuées après une journée de travail par rapport aux mesures du 

matin chez les personnes utilisant des écrans dans leur milieu professionnel, tandis que les différences 

de mesure entre le matin et le soir ne sont pas significatives chez les personnes n’utilisant pas d’écrans 

sur leur lieu de travail, ce qui indique que l’usage prolongé des écrans est un facteur de diminution du 

film lacrymal [86].  

 

Figure 17 : physiologie du film lacrymal (CHU de Bordeaux, 2017) [83] 

La couche aqueuse, constituée d’eau, est sécrétée par les glandes lacrymales. A sa surface, la couche lipidique 

sécrétée par les glandes de Meibomius limite son évaporation. 

En définitive, les symptômes liés aux atteintes des fonctions oculaires sont largement perceptibles 

dans la population : rougeurs, picotements, brûlures ou encore démangeaisons oculaires [82], [87], 

rassemblés sous le terme de « syndrome de l’œil sec ». Selon la société française d’ophtalmologie, la 

prévalence de ce syndrome est mal connue car très variable selon les études : de 3,9 à 93%. Néanmoins, 

 
18 D’après la société française d’ophtalmologie : « Réservoir concave de larmes situé au niveau des marges palpébrales 

supérieures et inférieures », marqueur du volume lacrymal total [85] 
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il est bien établi que le risque de survenue augmente en fonction de l’intensité d’utilisation des écrans 

[85].  

Pour pallier ces atteintes oculaires, des mesures simples peuvent être prises, comme les exercices de 

clignements forcés des paupières, en réalisant des séquences de 10 clignements intenses pendant 2 à 3 

secondes, au moins 10 fois par jour, notamment lors d’activités prolongées devant les écrans [15], [83]. 

Par ailleurs, utiliser un humidificateur d’air à proximité de la zone de travail lors des activités sur écran 

peut également prévenir la survenue de la sécheresse oculaire [15], [83]. Enfin, la chaleur stimule la 

sécrétion de lipides à la surface de l’œil, ainsi les compresses chaudes ou les masques chauffants à 

appliquer sur les paupières peuvent aussi être une solution envisageable pour limiter l’évaporation 

lacrymale et donc prévenir la sécheresse oculaire  [87]. Outre ces mesures physiques, l’usage de 

médicaments et de dispositifs médicaux est également une possibilité pour soulager les symptômes de 

la sécheresse oculaire, dont nous parlerons plus en détail dans la partie III de ce manuscrit. 

C. Lumière clignotante : lien avec l’épilepsie 

Outre ses effets sur le sommeil et les yeux, la lumière émise par les écrans joue également un rôle 

dans le déclenchement de crises chez les personnes atteintes d’épilepsie. En effet, cette pathologie, 

définie par l’OMS comme une « affection chronique du cerveau qui touche 50 millions de personnes 

dans le monde » caractérisée par des « crises récurrentes se manifestant par de brefs épisodes de 

tremblements involontaires » [88], regroupe différentes composantes dont les épilepsies réflexes, c’est-

à-dire celles dont les crises sont induites par un stimulus sensoriel [89]. Celui-ci active des réseaux 

anatomiques qui chevauchent des régions d’hyperexcitabilité corticale, ce qui va favoriser la survenue 

d’une crise [89]. Parmi ces épilepsies réflexes, les plus courantes sont les épilepsies photosensibles, qui 

concernent 2 à 10 % des personnes épileptiques, avec une prévalence plus marquée entre 8 et 20 ans et 

touchant plus les filles que les garçons [90]. Dans ce type d’épilepsie, le stimulus déclenchant les crises 

est la lumière, notamment lorsqu’elle est clignotante ou scintillante [89]. Il s’agit alors de réaction photo 

paroxysmale [91]. Ainsi, la télévision et les jeux vidéo, de par l’enchainement à haute fréquence des 

images qu’ils diffusent, constituent un facteur de risque important de déclenchement de crise chez les 

sujets photosensibles [89], [92], [93]. Les facteurs favorisant d’autant plus ce phénomène sont l’intensité 

de la lumière émise, les flashs à une fréquence de 15 à 25 par seconde, les stimuli à fort contraste comme 

lorsque l’écran est dans une pièce sombre, la stimulation des deux yeux, la proximité avec l’écran ou 

encore une exposition prolongée. De plus, la fatigue et le manque de sommeil peuvent également 

abaisser le seuil de déclenchement des crises [89], [90]. Plusieurs points de bonnes pratiques sont d’ores 

et déjà démontrés pour diminuer le risque de survenue de crises épileptiques, tels que : se tenir à une 

distance d’au moins 2 mètres de l’écran et à la même hauteur que celui-ci, favoriser le visionnage dans 
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une pièce éclairée, et éviter de regarder la télévision ou de jouer à des jeux vidéo dans un état de fatigue 

importante [89]. 

Il est cependant important de noter que les nouveaux modèles de téléviseurs, notamment à écran 

LCD et plasma19, sont de moins en moins susceptibles d’induire des crises, en comparaison aux anciens 

téléviseurs dont les fréquences de rafraîchissement20 étaient plus basses [89], [92], les clignotements 

étaient donc plus facilement perceptibles par l’œil humain. De plus, de nombreuses recommandations 

ont été émises par les autorités envers les fabricants de télévision et de jeux vidéo afin qu’ils prennent 

des mesures pour limiter le risque de déclenchement de crises d’épilepsie par les appareils vendus à la 

population [95], [96].  

Les écrans constituent donc bien un risque pour la santé, notamment en raison de la lumière qu’ils 

émettent. Cependant, celle-ci n’est pas la seule cause des impacts que peut avoir l’exposition aux écrans 

sur l’organisme. En effet, l’utilisation quotidienne des écrans peut également modifier les habitudes 

comportementales qui permettent le maintien en bonne santé, point que nous allons aborder dans la partie 

suivante. 

2. Emprise des écrans sur le quotidien 

La place des écrans étant de plus en plus grande dans le quotidien des individus, leurs habitudes de 

vie s’en trouvent impactées. Ainsi, le temps et l’attention qui sont consacrés aux écrans peuvent être au 

détriment de certains processus nécessaires aux bons développement et équilibre physiques, cognitifs et 

sociaux.  

A. Impacts sur le temps de sommeil 

A mesure que l’usage des écrans augmente dans la société, la durée de sommeil moyenne de la 

population mondiale est en diminution. L’Institut National français du Sommeil et de la Vigilance 

(INSV) estime une réduction du sommeil de 90 minutes par jour en cinquante ans [97]. Cette diminution 

de la durée de sommeil est notamment marquée chez les adolescents, avec une réduction de 8,5% en 

vingt ans des individus de 15 ans disant dormir au moins 7h par nuit : 71,5% en 1991 contre 63% en 

2012 [98]. Le manque de sommeil est un problème majeur de la société, puisque selon l’INSV, en 2023, 

37% des Français ne sont pas satisfaits de la qualité de leur sommeil [99]. Bien qu’ils n’en soient pas la 

 
19 « Ecran plat dont la lumière est créée par du phosphore excité par une décharge de plasma entre deux plaques de 

verre » [94] 
20 Mesurée en Hertz, la fréquence de rafraîchissement correspond au nombre d’images par seconde que peut afficher un 

écran. 
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seule cause, les écrans ont leur part de responsabilité dans le déficit de sommeil croissant de la population 

[98]. En effet de nombreuses publications, comme celle de l’Observatoire Régional de Santé (ORS) Ile 

de France en 2020 qui s’intéresse à l’impact des écrans sur le sommeil des adolescents et des jeunes 

adultes, ou encore à l’international celles publiées par Hysing et al. en 2015, Christensen et al. en 2016,  

Twenge et al. en 2017, Perrault et al. en 2019 et Arshad et al. en 2021, font état du même constat qu’il 

existe une corrélation négative entre la durée de sommeil et l’utilisation des écrans. Celle-ci est différente 

pour chaque type d’écran, et est ainsi plus importante pour l’usage des smartphones et des ordinateurs 

que pour les autres médias (figure 18) [65], [98], [100]–[103]. 

 

Figure 18 : modification de la durée du sommeil en fonction du type de média utilisé avant le coucher chez des 
collégiens (ORS Ile de France, 2020) [65] 

La durée du sommeil est plus courte lorsque des médias avec écrans sont utilisés avant le coucher, avec une diminution 
maximale pour l’utilisation du téléphone. 

Nous avons vu précédemment que l’usage des écrans a un impact sur la durée et la qualité du 

sommeil par le biais de la lumière qu’ils émettent. Cependant, la lumière n’est pas le seul mécanisme en 

cause dans la privation de sommeil induite par les écrans, il en existe deux autres : d’une part, la 

substitution du temps de sommeil par le temps d’écran, et d’autre part, la perturbation neurologique 

induite par les écrans avant ou pendant le sommeil.  

Le premier mécanisme est lié au caractère chronophage des écrans [100], [102]. En effet, leur 

utilisation au courant des heures qui précèdent le coucher a tendance à retarder celui-ci. Ce phénomène 

est connu sous le terme de « procrastination de l’heure du coucher » (PHC), définie en 2016 par Kroese 

comme « le fait de se coucher plus tard que prévu sans avoir de raisons extérieures de le faire » [104]. 

Une étude coréenne publiée par Chung et al. en 2023, menée sur des jeunes adultes âgés de 18 à 31 ans, 

a démontré que les personnes les plus concernées par la PHC passent 4,5 fois plus de temps sur leur 

smartphone dans les trois heures qui précèdent le coucher que les personnes les moins concernées par la 

PHC. Il n’y avait en revanche pas de différences d’usage de la télévision et de l’ordinateur entre les deux 

groupes [105]. L’étude de Magalhaes et al. en 2020 s’est intéressée à l’activité des lycéens dans leur lit 
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avant de dormir. Les comportements les plus fréquemment renseignés par les participants sont « envoyer 

des messages ou faire des appels » et « regarder des vidéos sur Youtube » [106]. Nous pouvons donc 

déduire que l’usage abusif du smartphone a un lien avec la PHC, entrainant un retard d’endormissement 

impactant ainsi négativement la durée du sommeil [107].  Ce comportement peut s’expliquer par l’intérêt 

suscité pour les différentes activités réalisées sur les écrans, provoquant ainsi une difficulté à les stopper 

pour aller dormir [108], cela rejoint par ailleurs la notion d’addiction mentionnée dans la partie I.3 de ce 

manuscrit : Peut-on parler d’addiction aux écrans ?.  

Le deuxième mécanisme implique les excitations émotionnelle et physique induites par l’utilisation 

des écrans comme le smartphone ou les jeux vidéo, qui retardent l’heure du coucher ainsi que 

l’endormissement [16], [100], [102], [109], [110]. En plus de la durée du sommeil, la qualité de ce 

dernier peut également être impactée par l’exposition aux écrans. En effet, les notifications21 émises par 

les appareils électroniques et en particulier par les smartphones peuvent perturber le sommeil des 

utilisateurs [16], [111]. Selon l’INSV, en 2020, 16% des Français indiquaient être réveillés la nuit par 

des notifications, et environ la moitié d’entre eux y répondaient le plus souvent [112]. 

Les conséquences de cette privation de sommeil peuvent avoir une grande importance dans le 

quotidien des individus. Les impacts sont plus marqués chez les enfants et les adolescents scolarisés, 

pour qui les horaires de lever fixes imposées par l’école ne permettent pas de compenser le décalage de 

l’endormissement le soir [60], [102]. Or, dans cette catégorie de la population, le sommeil joue un rôle 

majeur pour le développement du cerveau [106], [113]. La dette de sommeil entraine ainsi, selon 

plusieurs études,  une diminution des compétences cognitives et de la capacité d’apprentissage, ainsi 

qu’une somnolence et une fatigue diurne faisant régresser la capacité d’attention et les fonctions 

exécutives, ce qui, à terme, engendre de moins bons résultats scolaires [59], [101], [102], [106], [111], 

[114]. Lorsqu’il devient chronique, le manque de sommeil peut aussi, à tout âge, être un facteur de 

risque de changements d’humeur et notamment de dépression, d’hypertension, de maladies 

cardiovasculaires, de diabète ainsi que d’obésité [101]–[103]. En effet, une durée de sommeil plus courte 

augmente le taux de ghréline, hormone responsable de la sensation de faim, et diminue le taux de leptine, 

hormone responsable de la sensation de satiété [110], [115]–[119] (figure 19). Le manque de sommeil 

peut donc favoriser le grignotage et la consommation d’aliments hypercaloriques [120], augmentant le 

risque de surpoids et d’obésité. D’autres mécanismes (figure 19) impliquant l’hormone de croissance, le 

cortisol et la régulation glycémique accentuent d’autant plus le risque d’obésité induit par le manque de 

sommeil [116]. Une étude de l’INSV en 2015 montre que le risque d’obésité est augmenté chez les 

personnes qui dorment moins de 6 heures par jour par rapport aux personnes dormant plus de de 8 heures 

par jour, de 34% chez les femmes et 50% chez les hommes [116]. Par ailleurs, cette corrélation est tout 

 
21 Par exemple les messages reçus, les appels, les commentaires sur les réseaux sociaux, etc. 
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de même plus marquée chez les enfants, pour qui le sommeil joue un rôle plus important dans le 

développement métabolique [120]. 

 

Figure 19 : poids et sommeil : les mécanismes clés (Mayer, 2012) [119] 

La carence en sommeil induit une augmentation du cortisol, de la ghréline et de l’orexine, et une diminution de la 

leptine, ce qui entraine une augmentation de la faim et de l’apport calorique qui conduisent à une prise de poids. 

B. Influence sur l’appétit 

Nous venons de montrer que l’exposition aux écrans influençait indirectement l’appétit de par la 

privation de sommeil qu’elle induit. Cependant, celle-ci a également un effet direct sur l’appétit et 

l’alimentation. En effet, lorsque la prise alimentaire a lieu en même temps que le visionnage d’un écran, 

l’attention est focalisée sur le contenu regardé plutôt que sur les aliments ingérés et les sensations qu’ils 

induisent dans le corps, notamment les signaux de satiété [110], [120]–[124]. Or, en négligeant ces 

signaux, la quantité d’aliments ingérée peut être supérieure aux besoins réels de l’individu [121], 

l’augmentation étant estimée à 25% en moyenne [110]. Les études de Higgs et Woodward en 2009 et de 

Oldham-Cooper et al. en 2008 ont ainsi montré que lors d’un repas consommé devant un jeu sur 

ordinateur pour la première et devant la télévision pour la deuxième, les participants ressentaient une 

faim plus importante et une satiété moindre juste après le repas, en comparaison au même repas pris sans 

écran. De plus, Le grignotage dans les heures qui ont suivi le repas était plus important lorsque le repas 

avait été pris devant un écran, en comparaison au même repas pris sans écran (figure 20) [121], [125]. 

Les chercheurs ont également constaté que les souvenirs des aliments ingérés étaient moins importants 

dans le groupe qui avait mangé en étant distrait par un écran, or le souvenir d’un repas joue aussi un rôle 
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dans la régulation de l’appétit et le délai avant une nouvelle prise alimentaire [121], [122], ce qui 

explique que l’exposition aux écrans augmente le grignotage et favorise un plus grand apport calorique.  

 

Figure 20 : consommation de biscuits dans l'après-midi après un repas consommé avec ou sans télévision (Higgs et 
Woodward, 2009) [125] 

La consommation de biscuits est plus élevée après les repas ayant été consommés devant la télévision. 

Il existe donc une corrélation entre l’usage des écrans et le nombre de calories ingérées. Selon un 

article publié par Courbet et Fourquet-Courbet en 2019, l’apport calorique supplémentaire serait estimé 

à 100 calories par heure de télévision visionnée [110], ce qui représente une faible proportion du besoin 

énergétique journalier moyen22 (0,004% en moyenne), mais qui, sur des heures de visionnage répétées 

et associé à une alimentation hypercalorique, peut tout de même favoriser le surpoids. L’impact de cette 

augmentation de l’apport calorique est plus marqué lorsque celle-ci a lieu le soir, car les calories 

consommées peu de temps avant le coucher sont plus susceptibles d’induire un surpoids [110], [122], en 

raison notamment du fait que la dépense énergétique est plus faible durant la nuit circadienne [127]. Il 

est donc important de limiter au maximum l’usage des écrans lors des repas et en particulier au moment 

du dîner.  

C. Impacts sur l’activité physique 

Une nouvelle fonctionnalité des écrans s’est développée ces dernières années : la stimulation de 

l’activité physique. En effet, de nombreuses applications pour téléphone mobile promeuvent la pratique 

d’une activité physique, et celles-ci ont donné lieu à environ 77,6 millions de téléchargements par les 

Français au courant de l’année 2021 [128]. Une méta-analyse australienne publiée par Romeo et al. en 

 
22 2600 kilocalories pour les hommes et 2100 kilocalories pour les femmes [126]. 
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2019 a conclu que l’utilisation de ces applications avait un effet bénéfique sur l’activité physique sur des 

périodes inférieures à 3 mois, délai après lequel l’investissement des utilisateurs tend à décliner [129]. 

Pourtant, passer de plus en plus de temps à regarder des écrans de manière passive, donc 

généralement en position assise et statique [110], amène à adopter un comportement plus sédentaire23, 

ce qui réduit la dépense énergétique [123]. Une étude norvégienne publiée par Dalene et al. en 2022 a 

constaté une augmentation du temps sédentaire chez des jeunes de 9 à 15 ans de 20 à 30 minutes par 

jour entre 2005 et 2018, soit depuis l’introduction des smartphones, des tablettes et de l’accès facilité à 

Internet [131]. Le temps sédentaire varie en fonction du sexe et de l’âge. En effet, une analyse publiée

par Steene-Johannessen et al. en 2020 a étudié le temps de sédentarité chez des enfants et adolescents 

européens âgés de 2 à 17 ans en les séparant par sexes et en huit tranches d’âge différentes. Elle a relevé 

un temps sédentaire quotidien plus élevé chez les filles, ainsi qu’une augmentation progressive de celui-

ci pour les deux sexes entre 4 et 17 ans, passant de 250 minutes par jour avant 5 ans à 480 minutes par 

jour à 17 ans (figure 21) [132]. L’ANSES a par ailleurs émis en 2020 une alerte au sujet de la sédentarité 

chez les adolescents, estimant que 66% des 11-17 ans présentent un risque sanitaire préoccupant, celui-

ci étant en partie lié au temps passé devant les écrans [133]. Or, la sédentarité a de nombreux impacts 

sur la santé, favorisant entre autres la dyslipidémie, l’excès de graisse corporelle et la résistance à 

l’insuline [134]. Nous pouvons cependant noter que la dépense énergétique diffère d’un écran à l’autre, 

et est supérieure pour les jeux-vidéos en raison des mouvements qu’ils impliquent [110].

Figure 21 : temps sédentaire quotidien selon le sexe et l’âge, d’après Steene-Johannessen et al., 2020 [132]

Le temps sédentaire est plus élevé chez les filles et augmente en fonction de l’âge.

23 Une activité sédentaire est une activité dont la dépense énergétique est inférieure ou égale à 1,5 MET (« Metabolic 
Equivalent of Task », unité de mesure de l’intensité de l’activité physique) [130].



 38 

De plus, il est probable qu’en raison du temps passé devant les écrans, le temps libre pour pratiquer 

une activité physique soit restreint [120], [123].  Chez les enfants et les adolescents par exemple, il existe 

une compétition entre le temps consacré à l’activité physique et le temps passé sur les écrans durant le 

temps libre limité après l’école [135]. Plusieurs études, comme celles menées par les équipes d’Albarqi 

en 2022, Salmon en 2022 et Daud en 2023, font état d’une corrélation négative entre la pratique d’activité 

physique et le temps passé devant les écrans chez les enfants et les adolescents [136]–[138]. Cependant, 

une étude menée par l’équipe de Staiano en 2019 sur des enfants de 3 à 4 ans rapporte qu’il n’y a aucune 

relation entre le temps d’écran et la quantité ou l’intensité de l’activité physique [139]. Une autre étude, 

menée cette fois sur des adultes, affirme que l’utilisation du smartphone peut d’une part accroitre le 

comportement sédentaire par l’augmentation de moments durant lesquels l’individu est immobile 

comme lorsque qu’il consulte des réseaux sociaux par exemple, tout en favorisant d’autre part la pratique 

d’activité physique, grâce entre autres aux applications incitant au sport, durant d’autres moments de la 

journée [140]. Il subsiste donc une ambivalence quant à l’impact des écrans sur la pratique de l’activité 

physique.  

Pour conclure, l’addition de l’augmentation de l’alimentation vue dans la partie B. et de la sédentarité 

que nous venons d’aborder peut être responsable de surpoids voire d’obésité : en effet ceux-ci sont le 

résultat d’un déséquilibre entre la consommation et la dépense d’énergie, ils sont ainsi favorisés lorsqu’il 

y a plus de calories consommées que de calories dépensées [141]. De nombreux chercheurs, comme 

Banks et al. en 2011, Radesky et al. en 2016, et Courbet et al. et Fang et al. en 2019, s’accordent ainsi 

à dire que le temps passé devant les écrans est un facteur de risque de surpoids [110], [123], [124], [142], 

[143], en particulier chez les enfants et les adolescents.  

D. Impacts sur l’attention et la concentration 

En plus des processus métaboliques, la focalisation sur les écrans peut également impacter le 

domaine neurologique, notamment par le biais de l’attention qui est portée sur les écrans au détriment 

d’autres sources.  

a) Développement cognitif et systèmes d’attention : quelle influence de l’exposition aux écrans ? 

Le développement psychomoteur, notamment celui des enfants, est un processus complexe qui 

requiert l’intervention de nombreux éléments de l’environnement extérieur, qui peuvent être qualifiés 

de stimuli. Or, plus l’attention de l’enfant est focalisée sur les stimuli sonores et lumineux émis par les 

écrans, qui sont très attractifs pour lui [144], moins il est réceptif aux stimuli extérieurs dont son cerveau 

a besoin pour se développer, sur les plans cognitif et socio-affectif [47], [143], [145]–[148]. Par exemple, 

les stimulations auditives constituées par les discussions et les échanges verbaux de l’entourage de 
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l’enfant vont lui permettre de développer le langage [144], [149], or la focalisation de l’enfant sur les 

écrans perturbe cet apprentissage par la diminution des échanges [148]. Ainsi, l’étude de Collet et al. en 

2019 rapporte que chez les enfants âgés de 3,5 à 6,5 ans le risque de développer des troubles du langage 

est multiplié par trois s’ils sont exposés à des écrans le matin avant d’aller à l’école, et par six s’ils 

n’échangent que rarement ou jamais avec leurs parents du contenu regardé [150].

L’utilisation des écrans par les enfants joue également un rôle important sur l’attention de ceux-ci. 

Il existe deux systèmes d’attention (figure 22) : le premier est le processus ascendant ou endogène, qui 

correspond au système d’alerte primaire orientant l’attention vers les stimuli externes ; et le deuxième 

est le processus descendant ou exogène, un système relié au cortex préfrontal [151], [152] acquis par 

la stimulation et l’accompagnement de l’enfant dans la réalisation de tâches, qui permet de contrôler 

l’attention au moyen de la volonté et de la motivation [148]. Ce deuxième processus, à la différence du 

premier, doit donc être entrainé pour se développer. Les écrans, de par le rythme rapide [151] de certains 

programmes comme les jeux vidéo par exemple, ou leur aspect multi sensoriel générant de nombreux 

stimuli visuels ou sonores notamment, impliquent le processus ascendant de l’attention [151]. La forte 

stimulation de l’attention ascendante empêche cependant l’enfant de développer le processus descendant

[148], qui joue un rôle clef dans l’usage de sa fonction exécutive24. La différence entre les deux 

orientations attentionnelles explique que les écrans puissent susciter une attention très forte de la part 

des enfants, tandis que ceux-ci peuvent avoir beaucoup de difficultés à rester concentrés sur d’autres 

tâches comme les devoirs, ce que certains nomment « l’attention paradoxale » [148].

Figure 22 : mécanismes des deux processus attentionnels, d’après Belkaid et al., 2017 [154]

Le processus ascendant est inintentionnel et implique des stimuli extérieurs, tandis que le processus descendant est 
volontaire et contrôlé.

24 Ensemble de compétences regroupant notamment la mémoire de travail, l’attention, le contrôle inhibiteur, la résolution 
de problèmes et l’autorégulation [153].
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La dominance de l’attention ascendante par rapport à l’attention descendante ne concerne pas que 

les enfants : elle se retrouve également chez les adolescents et les adultes, notamment lors d’un 

comportement relativement récent qui a été nommé le « multitâche numérique » [155]. Ce terme désigne 

le fait de réaliser plusieurs actions à la fois : des actions de la vie quotidienne, personnelle ou 

professionnelle, mêlées à l’utilisation des écrans, comme visionner une vidéo simultanément à la prise 

de son repas ; ou même une utilisation de plusieurs écrans en même temps, telle que l’envoi de messages 

sur son téléphone lors du visionnage de la télévision. En 2015, 77% des Français pratiquaient le 

multitâche numérique de manière quotidienne [156]. Il est probable que les personnes qui ont une faible 

tendance au multitâche numérique utilisent plus leur contrôle attentionnel descendant, ce qui leur permet 

d’être plus concentré sur une seule tâche sans être distrait par les stimuli externes. En revanche, les 

personnes ayant une forte tendance au multitâche numérique seraient plus enclins à utiliser le contrôle 

attentionnel ascendant, leur attention est donc dirigée vers plusieurs sources [157] mais la concentration 

qu’ils ont pour celles-ci est moins importante que s’ils n’étaient focalisés que sur une seule tâche [152], 

[153], [157]–[159]. 

Cette modification du contrôle attentionnel peut avoir des effets à long terme, et être notamment 

précurseur de troubles du déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH), un syndrome 

composé de divers symptômes tels que l’inattention, l’hyperactivité et l’impulsivité, et qui concernerait 

3 à 5 % des enfants et 2,5 à 2,9% des adultes selon la Haute Autorité de Santé (HAS) [160]. Ainsi, de 

nombreuses études, comme celles de Wu et al. en 2022 menée sur des jeunes enfants [161], Poulain et 

al. en 2018 menée sur des enfants [147], et Montagni et al. en 2015 menée sur des étudiants [162], font 

état d’une corrélation positive entre l’exposition aux écrans et le risque de développer ultérieurement 

des comportements hyperactifs ou d’autres symptômes de TDAH, avec comme facteur aggravant 

l’exposition aux écrans à un âge précoce, en particulier avant 3 ans [144], [161] (figure 23).  



41

Figure 23 : comparaison du temps d’écran quotidien à différents âges entre des jeunes enfants ayant des 

comportements hyperactifs et d’autres n’en ayant pas, d’après Wu et al., 2022 [161]

Les jeunes enfants ayant des comportements hyperactifs passent plus de temps devant les écrans quotidiennement que 
les enfants qui n’en ont pas.

b) Le concept de technoférence

Le développement de l’enfant n’est pas seulement influencé par son propre rapport avec les écrans, 

mais aussi par le rapport que son entourage a avec ceux-ci. En 2015, Brandon McDaniel introduit le 

terme de « technoference » pour désigner « les moments où les appareils technologiques s'immiscent, 

interrompent et/ou entravent la communication et les interactions au sein du couple et de la famille. » 

[163]. S’intéresser à ce sujet, et notamment à la composante parentale de la technoférence, est légitime 

puisque d’après l’étude de Médiamétrie réalisée en 2020 parmi des foyers français avec des enfants âgés 

de 0 à 14 ans, les parents utilisent davantage les écrans que les enfants, et 71% des parents qui utilisent 

un smartphone l’utilisent en présence de leurs enfants de manière quotidienne ou presque [17]. 

L’utilisation excessive des écrans par les parents interfère avec les interactions parent-enfant telles que 

le contact visuel, l’attention partagée ou encore la réceptivité des parents aux signaux émis par leurs 

enfants [144], [164], qui sont très importantes pour le développement socio-émotionnel de l’enfant 

[144], [164], [165] et pour sa capacité à interagir en retour [59]. Selon les études de Mc Daniel et 

Radesky en 2018 [166], et de Sundqvist et al. en 2020 [164], les conséquences pour l’enfant de cette

perturbation des échanges par les objets numériques sont un sentiment d’insécurité dû au fait que l’enfant 

ne ressent plus l’attention et donc la disponibilité de ses parents pour lui [144] ; des modifications de 

comportement, notamment le développement de comportements perturbateurs ou impulsifs dans le but 

d’obtenir l’attention de leurs parents qui leur est déficitaire du fait de la déportation de celle-ci sur les 

écrans ; ou encore une durée d’utilisation des écrans plus élevée, qui s’explique par la tendance des 

enfants à imiter le comportement de leurs parents [59]. Il est par ailleurs important de souligner que la 
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survenue chez les enfants de comportements liés à la technoférence peut empirer l’utilisation des écrans 

par les parents qui utilisent ceux-ci comme un échappatoire [164], ce qui peut engendrer un cercle 

vicieux et dégrader d’autant plus les interactions parent-enfant. Du côté des adolescents, la technoférence 

parentale peut augmenter l’anxiété, les comportements dépressifs et l’usage problématique des écrans 

[167].  

La technoférence peut également impacter les adultes, dans leurs relations amicales mais aussi les 

relations de couple. En effet, le fait d’ignorer quelqu’un à cause d’une accaparation par un écran, comme 

le téléphone par exemple, peut augmenter les conflits et dégrader la qualité de la relation [168]. 

La place que prennent les écrans dans notre quotidien n’est donc pas dénuée de risques au regard de 

certains processus physiques, physiologiques et cognitifs qui s’en trouvent impactés. Il faut alors trouver 

un équilibre pour que l’usage des écrans n’affecte pas les procédés essentiels à une hygiène de vie et un 

développement normaux. Cependant, la durée d’exposition n’est pas le seul paramètre à contrôler : il 

faut également rester attentif aux contenus visionnés, car ceux-ci peuvent également présenter des 

risques pour la santé, en particulier pour la santé mentale. 

3. Contenus médiatiques 

Outre la lumière qu’ils émettent et la place qu’ils prennent dans notre quotidien, les écrans peuvent 

aussi influencer les individus par le contenu qu’ils proposent, de manière positive ou négative selon sa 

nature. 

A. Programmes ludo-éducatifs 

Nous avons vu précédemment que les écrans peuvent perturber le développement des jeunes enfants 

et des enfants. Cependant, ils peuvent aussi à l’inverse stimuler celui-ci lorsqu’ils sont utilisés à des fins 

éducatives. En effet, il existe une multitude de programmes, tels que des dessins animés ou des jeux par 

exemple, qualifiés de « ludo-éducatifs » : destinés généralement aux enfants ou aux adolescents, ils ont 

pour ambition de lier l’apprentissage à l’amusement. S’ils ne substituent pas l’éducation scolaire 

indispensable au développement, ils peuvent tout de même l’accompagner et montrer des effets 

favorables. Ainsi, selon une méta-analyse publiée par Madigan et al. en 2020, il existe une corrélation 

positive entre le visionnage de programmes considérés comme éducatifs et l’augmentation des 

compétences linguistiques dans la langue maternelle chez des enfants de 3 ans [169]. L’apprentissage 

via des écrans requiert cependant plusieurs conditions. Les programmes doivent ainsi relever de critères 

adaptés, notamment un rythme lent avec des pauses permettant à l’enfant d’assimiler et de répondre aux 
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questions posées. Le programme « Dora l’exploratrice », par exemple, répond à ces attentes [170] : en 

effet, le personnage délivre de nombreux enseignements tout en s’adressant directement à l’enfant, 

utilise la répétition pour que les éléments soient mieux assimilés, et la durée des épisodes est adaptée 

aux capacités attentionnelles des enfants. Le programme doit également être en adéquation avec l’âge 

de l’enfant, et être légèrement supérieur au niveau de connaissances de celui-ci [170]. Néanmoins, avant 

l’âge de 2 ans, la capacité des enfants à apprendre de nouvelles connaissances est très limitée [143]. De 

plus, les publications de Radesky et al. en 2016, Esseily et al. en 2017 et Guellai et al. en 2022 ont 

montré que l’apprentissage des enfants à travers un écran était plus efficace lorsqu’il se faisait en 

présence d’un adulte, car celui-ci peut commenter le support numérique et accompagner l’enfant au plus 

proche de ses besoins [143], [170], [171]. Lorsque l’enfant atteint un âge plus avancé, le visionnage de 

contenus éducatifs plus complexes, comme « Il était une fois…» ou « C’est pas sorcier », qui vulgarisent 

des informations historiques ou scientifiques par le biais d’images ou d’explications adaptées aux 

enfants, peut également être un bon support d’apprentissage. Cependant, il peut être difficile de 

déterminer la qualité de tels programme, car il n’existe à l’heure actuelle pas de normes pour définir si 

un programme qui se qualifie d’éducatif remplit correctement son rôle ou non [144]. 

B. Contenus violents et pornographiques 

Les écrans peuvent parfois être la source d’une exposition à des contenus choquants, qui peuvent 

heurter la sensibilité de la personne qui les visionne. Celle-ci peut se faire de manière volontaire, comme 

lors d’un jeu vidéo violent ou d’un visionnage intentionnel de contenu pornographique ; mais également 

de manière involontaire, comme l’apparition inattendue d’images violentes à la télévision ou encore 

l’affichage de publicités ou notifications à caractère pornographique sur Internet. Qu’elles soient 

volontaires ou non, ces expositions peuvent avoir des conséquences psychiques, en particulier chez les 

enfants et les adolescents. 

D’une part, l’exposition à des contenus violents peut entrainer des troubles liés à un traumatisme tels 

que du stress [172], des perturbations du sommeil ainsi qu’un sentiment d’insécurité [152]. Elle peut 

aussi avoir des conséquences à plus long terme, et notamment être un facteur de risque d’un 

comportement plus distant avec l’entourage et plus agressif, qui peut se révéler plusieurs mois à plusieurs 

années après l’exposition [173]. Cette modification du comportement s’explique par le fait que 

l’exposition à la violence dans les médias peut provoquer une désensibilisation à la violence par 

l’habitude d’être confrontée à celle-ci [174]. Cet effet a été démontré dans une étude menée par l’équipe 

de Bushman en 2005 sur des étudiants américains, au cours de laquelle les effets que provoquait sur les 

participants l’exposition à des films violents, comportant des scènes de combat et d’usages d’armes, 

étaient moindres lorsqu’ils avaient précédemment joué à un jeu vidéo violent [175]. Cette 
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désensibilisation à la violence est également transposable à la souffrance des autres, les sujets tendent 

donc à être moins empathiques avec leur entourage [176], [177]. 

D’autre part, l’exposition à des contenus pornographiques peut quant à elle impacter les 

comportements sexuels, en particulier lorsqu’elle concerne des enfants ou des adolescents. Cet impact 

peut être positif, permettant une meilleure connaissance de la sexualité et une plus grande confiance en 

soi lors des rapports sexuels [178], mais elle peut aussi être négative selon la manière dont la sexualité 

est représentée dans les médias et le manque de discussion ultérieure avec un adulte sur ce qui a été vu, 

pouvant laisser des éléments incompris ou des fausses croyances. Ainsi, les adolescents qui regardent 

fréquemment des contenus pornographiques sont plus susceptibles d’avoir des comportements sexuels 

à risque, tels que des rapports avec des partenaires multiples ou sans préservatif [178], [179], ce qui est 

lié à la volonté de transposer à la réalité ce qui est vu dans les médias [178]. Lorsque la pornographie 

visionnée est violente, les adolescents exposés ont plus de risques d’avoir des comportements sexuels 

agressifs que les adolescents non exposés, comme le montre l’étude de Ybarra et al. en 2011, réalisée 

sur des adolescents de 10 à 15 ans [180]. 

Une corrélation existe néanmoins entre l’amplitude de ces effets et l’âge des personnes exposées, les 

conséquences étant plus importantes chez les jeunes enfants et les enfants [172] car ceux-ci ont plus de 

mal à distinguer ce qu’ils voient sur les écrans de la réalité, en particulier avant l’âge de 7 ans [179].  

Il est donc important que les parents ou tuteurs veillent à ce que l’enfant regarde des programmes et 

joue à des jeux adaptés à son âge. Pour cela, il est possible de se baser sur la signalétique jeunesse, mise 

en place en 2002 par le Conseil Supérieur de l’Audiovisuel (CSA)25, qui indique l’âge à partir duquel un 

programme peut être regardé [182] (figure 24), ou sur le système PEGI (Pan European Game 

Information), mis en place en France en 2003, qui classe les jeux-vidéos selon cinq catégories d’âge 

allant de 3 à 18 ans [183], [184] (figure 25). La mise en place d’outils de contrôle parental permet 

également, en plus des limitations de durée d’utilisation des écrans, d’empêcher l’accès à des contenus 

inappropriés à l’âge de l’enfant [185]. Cependant, l’existence de ces outils ne se suffit pas à elle-même : 

il est également nécessaire que les parents y soient sensibilisés. En effet, selon l’étude de Mediametrie 

en 2020, seuls 43% des parents respectent la signalétique pour les programmes audiovisuels et 35% pour 

les jeux vidéo [17].  

 
25 « Autorité publique française de régulation de l’audiovisuel. Cette régulation s’opère au service de la liberté 

d’expression dans l’intérêt du public et en concertation avec les professionnels. Elle repose sur le respect et la protection 
des droits et libertés individuels, la régulation économique et technologique du marché, et la responsabilité sociale. » [181] 



45

Figure 24 : significations des logos de la signalétique jeunesse du CSA, d’après l’Arcom, 2023 [186]

Figure 25 : significations des logos du système PEGI, d'après le S.E.L.L26., 2018 [184]
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C. Réseaux sociaux  

Parmi les contenus trouvés sur les écrans, les réseaux sociaux représentent une part importante de 

l’activité numérique. Apparus en 1997 avec le premier réseau social Sixdegrees [187], [188], ils n’ont 

cessé d’évoluer au cours des décennies suivantes avec la naissance de nouveaux réseaux variés : en 2002 

LinkedIn, un réseau social professionnel qui aujourd’hui est surtout utilisé par les 25-34 ans ; en 2006 

Twitter, qui compte aujourd’hui 12 millions d’utilisateurs en France ; en 2007 Facebook, qui compte 

aujourd’hui 40 millions d’utilisateurs en France et est surtout utilisé par les 25-34 ans ; en 2010 

Instagram, un réseau destiné aux photos utilisé surtout par les 25-34 ans ; en 2011 Snapchat, qui permet 

le partage de contenus éphémères et est principalement utilisé par les 18-24 ans ; et enfin en 2015 TikTok, 

un réseau destiné aux vidéos courtes utilisé surtout par les moins de 24 ans [35], [187], [188]. 

L’utilisation des réseaux sociaux permet la communication et la mise en place d’une nouvelle forme de 

vie sociale, ce qui dans certains cas permet de diminuer la sensation d’isolement [47]. Néanmoins, elle 

peut aussi être source de problèmes majeurs tels que des complexes physiques liés à la comparaison de 

son propre corps à ceux des images publiées [18], des influences sur des pratiques pouvant nuire à la 

santé, comme pour le cas du détournement d’utilisation du sémaglutide (OzempicÒ), indiqué dans le 

traitement du diabète, à des fins amaigrissantes vantées par les réseaux sociaux [189], mais également 

du cyberharcèlement, auquel nous allons nous intéresser plus en détail.  

Défini par le Ministère de l’Éducation Nationale comme « un acte agressif, intentionnel perpétré 

par un individu ou un groupe d’individus au moyen de formes de communication électroniques, de façon 

répétée à l’encontre d’une victime qui ne peut facilement se défendre seule » [190] le cyberharcèlement 

a pris une ampleur croissante avec le développement des réseaux sociaux et concernait en 2021 20% des 

enfants et adolescents français scolarisés entre la primaire et le lycée selon une étude publiée par 

l’association e-Enfance [191]. Il se distingue du harcèlement classique par la capacité des écrans à 

faciliter l’intimidation et l’impact négatif que celle-ci peut avoir sur la victime. Ce phénomène 

s’explique d’abord par l’anonymat que les harceleurs peuvent revêtir en ligne, ce qui peut pousser à être 

plus blessant voire menaçant sans craindre de sanctions [59], [190], [192], [193]. Ensuite, par le caractère 

omniprésent du harcèlement, qui ne se limite plus aux lieux et heures de classe mais atteint le domicile 

et peut avoir lieu le soir, le week-end ou même pendant les vacances [190], [192], [193] ; par la 

possibilité d’avoir un plus large public qui peut encourager le harceleur [190], [192], [193] ; et enfin, du 

fait que le harceleur ne constatant pas directement les effets de ses actes sur sa victime, son empathie 

n’est pas mobilisée [193]. Le cyberharcèlement peut avoir de graves conséquences sur la santé physique 

et mentale des victimes, comme en témoigne une méta-analyse publiée par Henares-Montiel et al. en 

2022, selon laquelle le cyberharcèlement peut induire des symptômes tels que de l’anxiété, des céphalées 

ou une faible estime de soi, qui peuvent mener à l’absentéisme scolaire ou aller jusqu’à une dépression 

ou des idées suicidaires [192]. Il est décrit que ces conséquences sont plus importantes avec le 
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cyberharcèlement qu’avec le harcèlement classique [192], [193]. En septembre 2023, le gouvernement 

a publié un plan interministériel de lutte contre le cyberharcèlement à l’école, comprenant notamment la 

mise en avant du 301827, qui est la ligne d’écoute nationale destinée aux victimes de cyberharcèlement, 

ainsi que le durcissement des sanctions à l’égard des harceleurs [194]. 

Bien que la plupart des études menées sur le cyberharcèlement concernent les adolescents, celui-ci 

peut aussi être subi par des adultes. Une étude menée par Audirep en 2022 sur des adultes âgés de 18 à 

25 ans a ainsi révélé que 60% d'entre eux avaient déjà connu une situation de cyberharcèlement. Celui-

ci peut mener à des symptômes tels que des troubles de l'appétit, des troubles du sommeil, des 

comportements d'addiction ou des idées suicidaires [195]. 

Les objets possédant des écrans sont des systèmes complexes dont les différentes caractéristiques, 

extrinsèques ou intrinsèques, peuvent impacter la santé des individus chacune à leur manière et ce 

différemment en fonction des âges des personnes exposées. Il est donc nécessaire de différencier chacune 

d’entre elles et de connaitre les mesures à prendre qui y sont associées pour savoir comment remédier 

aux potentiels risques tout en conservant l’aspect pratique des écrans. Ces recommandations peuvent 

notamment être apportées, diffusées et expliquées par le pharmacien d’officine, qui se trouve en première 

ligne de la prévention et de la dispensation de soins et de conseils relatifs à la santé, comme nous allons 

le voir dans la dernière partie de ce manuscrit. 

  

 
27 Pour plus d’informations sur le 3018 : https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15501 ; et sur le 

cyberharcèlement en général : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32239 
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III. ROLE DU PHARMACIEN D’OFFICINE 

Nous allons à présent aborder les différentes stratégies d’action dont dispose le pharmacien 

d’officine afin de minimiser l’impact de l’exposition aux écrans sur la santé de la population. Son rôle 

se concentre avant tout autour du principe de prévention, pour laquelle chacun des niveaux (primaire, 

secondaire et tertiaire) est à sa portée, mais aussi autour de la prise en charge des troubles liés à 

l’exposition aux écrans.  

1. Prévention primaire : promotion du bon usage des écrans 

La prévention primaire des troubles liés à l’exposition aux écrans, c’est-à-dire avant que ceux-ci 

n’apparaissent est l’un des aspects majeurs du rôle du pharmacien. La stratégie consiste donc à 

sensibiliser la population aux risques que présentent l’exposition aux écrans, et promouvoir un usage 

raisonné de ces derniers, afin qu’il soit le moins nuisible possible pour la santé des individus. 

A. Communication et diffusion des recommandations sur le bon usage des écrans 

Le premier principe de la prévention passe par le rappel des règles et recommandations permettant 

de limiter la survenue d’effets négatifs liés à l’exposition aux écrans sur la santé. Pour cela, le 

pharmacien doit également être en capacité d’expliquer à ses patients les raisons de cette vigilance. En 

effet, les mesures de bon usage sont plus susceptibles d’être respectées par les individus s’ils 

comprennent les enjeux qu’elles impliquent. Ainsi, le pharmacien doit connaitre les différentes atteintes 

de l’exposition aux écrans sur la santé, et être en mesure de les expliquer avec des termes 

compréhensibles pour chaque patient, ce qui peut parfois nécessiter une certaine vulgarisation afin que 

toutes les notions évoquées soient bien comprises par l’ensemble de la population. Il faut cependant 

veiller à ne pas alarmer excessivement : l’objectif n’est pas de bannir les écrans du quotidien des patients, 

mais de leur donner les clefs d’une utilisation appropriée pour limiter au maximum les impacts sur leur 

santé [196]. 

Il existe des recommandations établies, disponibles sur les différents sites Internet publics de chaque 

instance de santé, sur lesquelles le pharmacien peut s’appuyer pour conseiller au mieux ses patients. Le 

pharmacien peut être un intermédiaire entre les différentes instances et le grand public afin de diffuser 

ces recommandations et de les faire connaitre au plus grand nombre. La plupart de ces règles concernent 

néanmoins les enfants et s’adressent ainsi aux parents. 
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Parmi les règles largement répandues, il existe la « règle 3-6-9-12 » (figure 26), proposée en 2007 

par Serge Tisseron, psychiatre français et membre du Conseil National du Numérique (CNNum). Celle-

ci délimite le champ d’usage conseillé des écrans chez les enfants en se basant sur un âge minimum pour 

chaque activité numérique. Ainsi, avant 3 ans, il convient de limiter au maximum les écrans. Ensuite, 

avant 6 ans, il est préférable que l’enfant ne joue pas sur une console de jeu portable. Puis, avant 9 ans, 

il ne devrait pas aller sur Internet, et finalement avant 12 ans il est recommandé qu’il soit accompagné 

par un adulte lorsqu’il l’utilise. [196]. Ces principes permettent d’accompagner l’usage des écrans par 

les enfants en procédant par étapes, de manière à ce que les différentes phases de son développement ne 

soient pas impactées par cette exposition. De plus, ils abordent l’usage des écrans de manière positive 

en insistant sur les actions que l’enfant peut faire plutôt que de souligner celles qui lui sont déconseillées, 

ce qui facilite l’adhésion au respect des différentes consignes. Cette règle a entre autres été relayée par 

la MILDECA [197] et par la société française de pédiatrie [198].  

 
Figure 26 : affiche récapitulative de la « règle 3-6-9-12 » de Serge Tisseron (3-6-9-12, 2022) [199] 

Ensuite, la psychologue française Sabine Duflo, spécialisée dans l’usage raisonné des écrans et 

travaillant en Centre Médico-Psychologique (CMP) auprès d’enfants [200], a également proposé en 

2016 une règle intitulée « les 4 pas » (figure 27), qui recommande 4 principes : pas d’écrans le matin 

avant l’école, pas d’écrans pendant les repas, pas d’écrans avant de s’endormir, et pas d’écrans dans la 

chambre de l’enfant. Le respect de cette règle permet à l’enfant de se développer de manière équilibrée 

: sa capacité attentionnelle est mise à profit à l’école plutôt que devant un écran, son langage et sa 

sociabilité peuvent être stimulés pendant les repas avec son entourage, et son sommeil n’est pas perturbé 

par l’exposition aux écrans. [201] Pour autant, elle laisse cours à d’autres opportunités d’utilisation des 
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écrans, ce qui peut avoir pour effet de moins décourager le parent ou l’enfant qu’avec d’autres règles 

plus restrictives.  

 

Figure 27 : « règle des 4 pas » proposée par Sabine Duflo [201] 

Ces règles, compréhensibles et faciles à retenir, peuvent être un bon outil à proposer aux parents afin 

de les aider à adopter un usage raisonnable des écrans pour leurs enfants. Elles peuvent être téléchargées 

en ligne sous forme d’affiches (annexe 3), et sont généralement bien connues des professionnels de la 

petite enfance, dans le milieu social, éducatif  ou médical. Le pharmacien peut de son côté faire connaitre 

ces règles à ses patients, mais également s’assurer que celles-ci soient comprises et utilisées.  

D’autre part, les instances de santé nationales émettent régulièrement des avis et des 

recommandations liés à l’usage des écrans à destination du grand public, consultables sur leurs sites 

Internet respectifs : 

v Les dernières recommandations de la HCSP datent de 2019 et préconisent : de proscrire les 

écrans avant 3 ans sauf en cas d’accompagnement par un parent, de ne pas exposer l’enfant à des 

écrans 3D28 avant 5 ans, de ne pas disposer d’écran dans la chambre des enfants, de ne pas 

regarder la télévision à partir d’une heure avant l’endormissement, d’accompagner l’utilisation 

des écrans en veillant à ce que les limitations d’âge, comme celles de la signalétique jeunesse, 

soient respectées, de limiter le temps d’utilisation afin de garder du temps libre pour d’autres 

activités, et d’être capable de repérer les signes d’une utilisation excessive des écrans, que nous 

mentionnerons plus loin, afin de pouvoir demander de l’aide auprès de professionnels compétents 

dans ce domaine [202].  

v La Société Française de Pédiatrie a établi cinq règles d’usage des écrans par les enfants, destinées 

aux professionnels de santé et aux familles, qui préconisent de : comprendre l’évolution du 

 
28 « Trois dimensions », images en relief 
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numérique sans le diaboliser, utiliser les écrans dans des espaces collectifs et non dans la chambre 

des enfants, préserver des temps sans utilisation d’écrans, utiliser les écrans avec un 

accompagnement parental, et prévenir l’isolement social en favorisant les échanges sociaux 

directs plutôt que numériques [198].  

v Le CSA a mis en place en 2008 une campagne renouvelée tous les ans, intitulée « enfants et 

écrans ». Les principales recommandations, relayées par les chaînes de télévision, sont de ne 

regarder avant l’âge de 8 ans que des programmes destinés aux enfants, c’est-à-dire identifiés 

comme tels et présentant des personnages jeunes, des thématiques concernant les enfants et un 

langage adapté à ces derniers [186], de limiter le temps passé devant l’écran et de respecter la 

signalétique jeunesse. [203] 

v L’ANSES a quant-à-elle recommandé en 2019 de limiter l’exposition de la population à la 

lumière bleue émise par les écrans avant le coucher et pendant la nuit [204].  

Les nouvelles technologies étant en plein essor, les recommandations officielles concernant 

l’exposition aux écrans sont amenées à évoluer dans les années à venir, à mesure que de nouvelles 

innovations technologiques apparaitront, que l’utilisation des écrans sera modifiée et que de nouvelles 

études seront publiées. Afin de pouvoir bien relayer les recommandations des instances de santé, le 

pharmacien doit donc se tenir informé des actualités et des nouvelles déclarations concernant 

l’exposition aux écrans. Pour ce faire, les principaux sites Internet à consulter régulièrement sont ceux 

du HCSP, de l’ANSES, de Santé Publique France, du Ministère de la Santé et de la Prévention, ou encore 

de l’Instance Régionale d’Éducation et de Promotion de la Santé (IREPS). Les liens vers ces différents 

sites sont indiqués en annexe 4. 

Concernant les méthodes de diffusion en elle-même, plusieurs possibilités sont à la portée du 

pharmacien. Il peut énoncer ces règles oralement lorsque la question de l’usage des écrans intervient 

dans un échange au comptoir, ou s’il cerne qu’un patient peut être sujet à un usage déraisonné des écrans. 

Le pharmacien devra toutefois veiller à ne pas culpabiliser son interlocuteur ni être trop intrusif, le 

questionnement ayant pour but de sensibiliser à l’impact des écrans plutôt que de blâmer leur usage. Les 

recommandations peuvent également être mises à disposition des patients sous forme de documents plus 

ou moins imagés, tels que des affiches présentées sur les comptoirs ou les structures de la pharmacie, ou 

encore des animations numériques affichées sur les écrans de la pharmacie si elle en dispose, ou bien 

accessibles au moyen de « QR codes29 » pouvant facilement être exposés. Enfin, les messages de 

 
29 « Quick Response code » ou code à réponse rapide, désigne un code-barres pouvant être scanné par un appareil habilité 

tel qu’un smartphone par exemple, et qui déclenche une action instantanée telle que l’affichage d’un contenu multimédia 
[205]. 
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prévention peuvent être relayés sur les différents réseaux sociaux ou sites Internet liés à la pharmacie, 

ce qui permet de toucher un public plus susceptible d’être concerné par une utilisation accrue des écrans. 

En relayant et en expliquant les recommandations déjà existantes aux patients, le pharmacien ajoute 

donc à celles-ci de la visibilité : en étant encouragées par un professionnel de santé de première ligne, 

les préconisations en matière d’usage des écrans sont ainsi accessibles à toute la population. 

B. Conseils associés à l’utilisation des écrans 

En plus des recommandations portant sur la durée d’exposition, l’âge ou encore le type de contenus 

visionnés, le pharmacien peut également apporter des conseils pour optimiser l’utilisation des écrans et 

prévenir les impacts de celle-ci sur la santé.  

a) Dispositifs externes filtrant la lumière bleue 

Parmi les principaux dispositifs supposés diminuer l’impact négatif des écrans, les lunettes et 

lentilles équipées d’un filtre à lumière bleue sont de plus en plus recommandées par les sociétés 

d’optique. Ces dispositifs ophtalmiques possèdent sur leur surface un revêtement composé de 

chromophore jaune, qui absorbe la lumière bleue-violette et diminue ainsi sa transmission vers l’œil 

[206], [207]. Ces objets filtrent donc la lumière bleue émise par les écrans mais également la lumière 

bleue naturelle contenue dans la lumière du soleil. Une étude menée sur plusieurs verres filtrant la 

lumière bleue de marques différentes a montré que les verres diminuent la transmittance30 de la lumière 

bleue tout en conservant une transmittance élevée pour le reste du spectre visible. La phototoxicité 

calculée a ainsi été diminuée de 10,6% pour la gamme ayant la moins bonne filtration, et de 23,6% pour 

la plus efficace [209]. D’autres études ont montré une diminution de la suppression de sécrétion de 

mélatonine, une amélioration de la qualité du sommeil [207] et une réduction de la gravité des 

symptômes oculaires causés par les écrans, tels que la sécheresse, les brûlures ou la rougeur des yeux 

[207], [210], lors de l’utilisation de verres filtrant la lumière bleue [207], [211]. Cependant, les réels 

bénéfices apportés par ces dispositifs sont pour le moment controversés. En effet, certaines études n’ont 

pas relevé d’amélioration significative de la qualité du sommeil [206], [207], des troubles oculaires 

[206], [207], [212] ou du risque de DMLA [206], [207]. De plus, la lumière bleue jouant un rôle 

important dans la discrimination des couleurs et la vision dans l’obscurité [210], la diminution de sa 

transmission peut diminuer les performances visuelles dans l’obscurité [207], [209]. La réduction de la 

suppression de mélatonine qu’elle entraine peut également perturber le rythme circadien [207] et avoir 

des effets sur le sommeil ou sur l’état psychologique [210]. Ainsi, il est préférable de considérer 

l’ « efficacité très variable », comme le souligne l’ANSES [204], de ces dispositifs par rapport à leurs 

 
30 « rapport entre l’intensité du rayonnement transmis et l’intensité incidente » [208] 
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risques potentiels et à leur coût [206], [207]. L’Agence a par ailleurs encouragé en 2019 l’utilisation de 

normes pour classer ces dispositifs selon leurs performances [204], ce qui n’est néanmoins toujours pas 

effectif à l’heure actuelle.  

b) Filtres à lumière bleue intégrés à l’appareil numérique 

Il existe d’autres dispositifs bloquant la lumière bleue directement depuis les appareils équipés 

d’écrans : les protecteurs d’écrans qui sont des verres adhérents applicables sur l’écran lui-même [64], 

ou encore le « mode nuit », lancé par AppleÒ en 2016 et proposé aujourd’hui par la plupart des appareils 

récents, qui peut être paramétré pour que l’écran émette moins de lumière bleue et plus de lumières 

chaudes à partir d’une certaine heure ou même en permanence, de manière à améliorer le sommeil [213]. 

Le taux de lumière bleue filtrée est propre à chaque appareil et parfois paramétrable par l’utilisateur. 

Une étude, publiée par Teran et al. en en 2020, a montré que la réduction de la suppression de mélatonine 

est plus grande avec le mode nuit sur le téléphone qu’avec les lunettes filtrant la lumière bleue (93% 

contre 33%) [211]. Cependant, l’étude de Duraccio et al. en 2021 a démontré qu’il n’y avait pas 

d’amélioration de la qualité du sommeil entre les participants qui utilisaient le mode nuit et ceux qui ne 

l’utilisaient pas [213]. Cela peut s’expliquer par le fait que la lumière bleue n’est pas la seule cause des 

troubles du sommeil induits par les écrans, l’état de vigilance qu’ils induisent jouant aussi un rôle 

important dans la difficulté à s’endormir [202].  

c) Utilisation ergonomique des écrans 

Pour prévenir les impacts de l’utilisation des écrans sur les fonctions de l’organisme, la meilleure 

stratégie est d’appliquer les recommandations associées à l’utilisation afin de rendre celle-ci la plus 

ergonomique possible (figure 28).  

v En premier lieu, l’écran doit être paramétré afin que la visualisation de celui-ci impacte le 

moins possible son utilisateur. La luminosité de l’écran doit être similaire à celle de 

l’environnement extérieur pour permettre une bonne visibilité tout en limitant 

l’éblouissement par l’écran [13]. Certains appareils proposent d’ailleurs un ajustement 

automatique de la luminosité de l’écran à celle mesurée par l’appareil autour de lui. Il est 

aussi recommandé d’avoir une bonne résolution d’écran et une taille de police suffisante des 

textes lus sur écrans pour que les efforts visuels soient les plus faibles possible [214]. Ces 

paramètres peuvent être différents selon les utilisateurs, aussi chacun doit trouver les réglages 

pour lesquels sa visualisation de l’écran est la plus confortable. 

v Ensuite, les paramètres de l’environnement dans lequel l’individu regardent un écran doivent 

être pris en compte. Ainsi, il est recommandé de maintenir une température ambiante basse 

et un taux d’humidité élevé afin de minimiser l’évaporation des larmes [13], [215]. Il convient 
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également d’éviter de placer l’écran à proximité de sources lumineuses comme des fenêtres 

ou des éclairages artificiels, car elles pourraient se refléter sur l’écran et provoquer un 

éblouissement, ce qui peut entrainer une fatigue oculaire [13], [216]. 

v Enfin, le positionnement par rapport à l’écran est également à considérer : il est recommandé 

que le haut de l’écran soit placé à 50 centimètres de distance et à hauteur des yeux, afin que 

le regard soit dirigé vers le bas [13], [214], [216]. De cette manière, la paupière recouvre une 

surface de l’œil plus importante, ce qui diminue la surface exposée et donc les risques 

oculaires [217]. De plus, avoir le dos droit, les mains alignées avec les avant-bras et les pieds 

reposant à plat sur le sol (figure 28) permet de prévenir l’apparition de troubles musculo-

squelettiques liés à l’utilisation des écrans sur des durées prolongées [218]. 

v Pour finir, l’utilisateur devrait faire régulièrement des pauses visuelles, en respectant la 

« règle 20-20-20 » : au bout de 20 minutes de temps d’écran, faire une pause de 20 secondes 

en fixant un objet situé à 20 pas, soit 6 mètres de distance [82], [214] et cligner 20 fois des 

yeux [216]. Cela permet de reposer les yeux et de renouveler le film lacrymal. 

 
Figure 28 : paramètres ergonomiques recommandés dans le cadre du travail sur écran (Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de l’Aude, 2022) [219] 

La prévention des impacts de l’exposition aux écrans sur la santé ne vise donc pas à supprimer 

l’usage des écrans, mais à utiliser ceux-ci à des moments et dans des conditions appropriés. Cependant, 

certaines de ces mesures restent encore controversées, et d’autres sont susceptibles d’apparaitre à mesure 
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que les technologies et leurs usages évoluent. Il est donc nécessaire de rester attentif aux études publiées 

afin d’adapter et d’améliorer toujours plus les conseils prodigués. De plus, le rappel des règles de bon 

usage n’est pas toujours suffisant pour limiter l’apparition des troubles liés à l'exposition aux écrans. Le 

rôle du pharmacien d’officine peut donc aller au-delà de la prévention primaire. 

2. Préventions secondaire et tertiaire, et prise en charge des troubles induits par l’exposition 

aux écrans 

Le pharmacien d’officine dispose également d’un domaine d’action lorsque les impacts de 

l’exposition aux écrans sont perceptibles sur la santé du patient. Il peut alors apporter des solutions pour, 

d’une part, détecter ces troubles et établir un éventuel lien avec l’exposition aux écrans, ce qui 

correspond au niveau secondaire de la prévention, et d’autre part, soulager ces symptômes ou permettre 

à l’individu de trouver de l’aide auprès d’un autre professionnel de santé, ce qui constitue une prévention 

tertiaire et engage alors vers une prise en charge des symptômes. Nous allons à présent décrire comment 

ces différentes stratégies peuvent être appliquées dans le cas des principales conséquences de 

l’exposition aux écrans que nous avons abordés précédemment dans ce manuscrit, à savoir les troubles 

du sommeil, les troubles oculaires, et la dépendance dans le cas de l’usage problématique des écrans. En 

effet, il s’agit des troubles pour lesquels le pharmacien est le plus à même d’apporter des conseils 

thérapeutiques. Pour les autres troubles abordés, tels que le surpoids, les retards de développement ou 

encore les troubles émotionnels, il est préférable d’orienter le patient vers d’autres professionnels plus 

compétents dans ces domaines, comme des médecins, des diététiciens, des orthophonistes ou encore des 

psychologues.  

A. Troubles du sommeil 

Le principal trouble de santé qui peut être évoqué par le patient est la perturbation de son sommeil. 

Comme nous l’avons vu précédemment, l’exposition aux écrans peut avoir une influence importante sur 

cet aspect physiologique et ainsi impacter notablement le sommeil du patient. Le pharmacien doit donc, 

en plus des autres facteurs de risque comme le stress ou les habitudes alimentaires, rechercher un 

éventuel lien avec l’utilisation des écrans par le patient. Il peut ainsi questionner celui-ci afin de savoir 

s’il a pour habitude d’utiliser des écrans avant de s’endormir, si les activités sur écrans retardent son 

heure de coucher, ou encore si le son ou les vibrations de son téléphone restent activés à proximité de 

lui pendant la nuit.  

Une fois le possible lien établi entre les troubles décrits par le patient et l’exposition aux écrans, le 

pharmacien peut chercher à apporter une prise en charge adaptée pour résoudre ceux-ci. Avant d’aborder 
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les différentes thérapies permettant de corriger les troubles du sommeil, il est nécessaire de rappeler que 

le meilleur traitement reste la limitation des écrans notamment avant l’heure du coucher. Il est préférable 

d’éviter l’utilisation de médicaments, surtout chez les enfants et les adolescents [220]. Cependant, si le 

patient ne souhaite pas ou n’a pas la possibilité de limiter ceux-ci, le pharmacien peut lui proposer 

plusieurs alternatives pour lui venir en aide, au moyen de spécialités disponibles en vente libre à 

l’officine, ou bien en l’orientant vers un autre professionnel de santé s’il l’estime nécessaire d’après 

l’état de santé du patient. En effet, dans le cas où le patient est sujet à des insomnies sévères, c’est-à-dire 

selon la Société de Formation Thérapeutique du Généraliste (SFTG) des insomnies survenant au moins 

4 nuits par semaine, et impliquant des retentissements diurnes tels qu’une hypersensibilité, des troubles 

de la concentration ou une altération des performances psychomotrices [221], il est préférable d’orienter 

le patient vers un médecin afin que celui-ci puisse lui proposer une prise en charge plus adaptée à ses 

besoins. 

v La première intention pour soulager les troubles du sommeil est la prise de mélatonine, qui se 

lie aux récepteurs MT 1, 2 et 3 impliqués dans la synchronisation du rythme circadien et l’induction du 

sommeil [222]. Elle peut être trouvée sous forme de spécialités à libération immédiate, qui sont utiles 

en cas de difficultés d’endormissement : la mélatonine est généralement dosée entre 1mg 

(ChronobianeÒ, ValdispertÒ) et 1,9mg (ChronodormÒ Flash), et la prise doit de préférence avoir lieu 

30 minutes avant le coucher. Elle peut aussi se présenter sous forme de spécialités à libération prolongée, 

ce qui permet une durée d’action tout au long de la nuit et diminue ainsi les réveils nocturnes : le dosage 

varie entre 1mg (ChronobianeÒ LP) et 2mg (CircadinÒ), et la prise doit avoir lieu 1 à 2 heures avant le 

coucher [220], [222].  

Selon un article paru dans le journal « Current Neuropharmacology » en 2022, l’administration de 5mg 

par jour de mélatonine chez des adultes ayant des phases de sommeil retardées a permis de diminuer la 

latence du sommeil sans en affecter sa structure31 [224]. Néanmoins, les symptômes peuvent réapparaitre 

après l’arrêt du traitement, avec un délai plus ou moins long (quelques jours à plusieurs mois) selon les 

individus [224]. Bien qu’elle soit généralement bien tolérée, la mélatonine n’est pas exempte d’effets 

indésirables. Elle peut dans certains cas induire une somnolence, des céphalées, des vertiges ou encore 

une dépression temporaire [225]. Ainsi, au comptoir, le pharmacien doit rappeler avant la délivrance 

qu’il est conseillé de ne pas conduire de véhicules ni d’utiliser de machines pouvant mettre en jeu la 

sécurité de l’utilisateur durant les quelques heures qui suivent la prise, selon l’effet ressenti [225]. Il doit 

également tenir compte du statut du patient, l’usage de mélatonine étant déconseillé pendant la grossesse 

et l’allaitement, et n’étant pas recommandé chez les enfants par manque d’études quant à sa sécurité 

[222]. 

 
31 Le sommeil est une succession de cycles, composés chacun d’une phase de transition puis successivement de phases 

de sommeil léger, profond et paradoxal [223]. 
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v L’usage de la phytothérapie est une autre alternative qui peut se révéler efficace, bien que les 

mécanismes d’action ne soient pas encore bien compris. Selon l’Agence Européenne du Médicament 

(EMA), les plantes traditionnellement utilisées dans les troubles du sommeil sont : 

- la valériane : plusieurs études ont montré une amélioration de la latence et de la qualité du 

sommeil [226], en particulier sur les phases de sommeil léger [222]. Les effets ne sont 

cependant visibles qu’après deux à quatre semaines d’utilisation [222], ce qui nécessite que 

le pharmacien insiste sur l’importance de l’observance par le patient. Des effets indésirables, 

d’ordre gastro-intestinaux, sont possibles [227]. En raison de sa teneur en tanins, la prise de 

valériane doit être évitée avec une supplémentation en fer car elle pourrait diminuer 

l’absorption de celui-ci [222]. Enfin, elle est déconseillée pendant la grossesse et 

l’allaitement, ainsi qu’aux enfants de moins de 12 ans [222], [227]. 

- l’aubépine : utilisée traditionnellement dans les troubles du rythme cardiaque, elle contient 

des proanthocyanidines qui lui confèrent un effet légèrement sédatif [222]. Les effets peuvent 

cependant n’être visibles qu’après plusieurs mois de traitement [222]. Elle est déconseillée 

pendant la grossesse et l’allaitement, ainsi qu’aux enfants de moins de 12 ans [222], [227]. 

- la mélisse : elle peut aider à l’endormissement grâce à son action sédative [222]. Néanmoins, 

il est déconseillé de la prendre de manière prolongée car elle pourrait diminuer l’activité des 

glandes sexuelles [222]. En raison de sa teneur en tanins, sa prise doit être évitée avec une 

supplémentation en fer car elle pourrait diminuer l’absorption de celui-ci [222]. Elle est 

également déconseillée pendant la grossesse et l’allaitement, ainsi qu’aux enfants de moins 

de 12 ans [222], [227]. 

- la passiflore : surtout utilisée dans les troubles du sommeil liés au stress et à l’anxiété, elle 

possède tout de même une action sédative, probablement liée à sa composition en maltol 

[222]. Son usage est cependant déconseillé au-delà de quatre semaines de traitement [222], 

par manque d’études sur la sécurité d’un usage prolongé. Elle est aussi déconseillée pendant 

la grossesse et l’allaitement, ainsi qu’aux enfants de moins de 12 ans [222], [227]. 

- l’eschscholtzia : son usage est recommandé pour favoriser le sommeil [227]. Il est 

déconseillé pendant la grossesse et l’allaitement, et est réservé à un usage à partir de 18 ans 

[222], [227].  

Ces plantes peuvent être utilisées en association, ou même combinées avec de la mélatonine 

(EuphytosenuitÒ, AlvitylÒ Méla-sommeil). Le conseil de spécialités contenant ces plantes peut donc 

être une solution pertinente en cas de troubles du sommeil liés à l’exposition aux écrans, mais il doit être 

fait rigoureusement, en tenant compte du profil du patient et en lui rappelant notamment d’être vigilant 
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en cas de conduite ou d’utilisation de machines après la prise de ces spécialités, en raison de la 

somnolence qu’elles induisent [227]. 

v Ensuite, les antihistaminiques sont une autre classe médicamenteuse pouvant être indiquée 

dans les troubles du sommeil. En effet, l’histamine est un neurotransmetteur issu de l’hypothalamus 

possédant une activité éveillante. Le blocage de l’histamine par les antihistaminiques passant la barrière 

hémato-encéphalique induit donc un effet sédatif [220]. La doxylamine (DonormylÒ) est à ce jour le 

seul antihistaminique ayant pour indication les troubles du sommeil dont la délivrance se fait sans 

ordonnance.  

Le pharmacien joue aussi un rôle lors de la délivrance de médicaments listés, donc sur présentation 

d’une ordonnance par le patient. Il doit alors s’assurer de la conformité de la prescription et rappeler les 

précautions d’emploi au patient. Dans la classe des antihistaminiques, l’alimémazine (ThéralèneÒ) et la 

prométhazine (PhénerganÒ), sont indiquées dans les troubles du sommeil. Tout comme la doxylamine, 

elles comportent des précautions d’emploi : elles sont contre-indiquées en cas d’antécédents de 

glaucome par fermeture de l’angle iridocornéen et de troubles urétroprostatiques. Cette classe de 

médicaments n’est pas recommandée chez les enfants à l’exception de l’alimémazine et de l’hydroxyzine 

(AtaraxÒ) dans le cas de manifestations anxieuses [222]. Les antihistaminiques sédatifs doivent être pris 

avec prudence chez le sujet âgé en raison notamment du risque de vertiges et de chute, et la 

consommation d’alcool est déconseillée durant le traitement [222]. De plus, leur longue demi-vie peut 

induire une somnolence diurne le lendemain de la prise [220]. Enfin, en dernier recours, la prescription 

de benzodiazépines hypnotiques et de leurs analogues, comme le zopiclone (ImovaneÒ) ou le 

zolpidem (StilnoxÒ), peut être envisagée [221], de manière occasionnelle et uniquement pour les adultes 

du fait des risques qu’elles présentent [222]. Ces molécules agissent en augmentant la fixation et donc 

l’effet du GABA, un neurotransmetteur inhibiteur du système nerveux central [228]. Le pharmacien doit 

rappeler au patient de ne pas conduire ni utiliser de machine dans les 8 heures qui suivent la prise, 

d’éviter la consommation d’alcool, d’être vigilant quant au risque de chute nocturne et de somnolence 

diurne, et d’être conscient des risques de dépendance à ces médicaments et de phénomènes de sevrage 

en cas d’arrêt [220]. La durée maximale de traitement recommandée est de quatre semaines [222]. 

v Par ailleurs, du côté des thérapies non médicamenteuses, l’exposition matinale à la lumière 

peut aider le patient à resynchroniser son rythme circadien. Pour ce faire, l’exposition est généralement 

réalisée après le réveil, au soleil ou via une lumière artificielle [224] dénuée de lumière ultraviolette qui 

serait néfaste pour la peau [229]. La durée d’exposition varie en fonction de l’intensité de la lumière : 

elle sera courte (30 à 60 minutes) pour des intensités lumineuses fortes (supérieures à 10 000 lux), 

modérée (1 à 2 heures) pour de moyennes intensités (2500 à 10 000 lux) ou longue (plusieurs heures) 

pour de faibles intensités (inférieures à 2500 lux) [230]. Elle peut être réalisée chez un professionnel de 

santé comme un médecin généraliste par exemple, car il n’existe pas de spécialisation dédiée à la 
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luminothérapie à l’heure actuelle. Elle peut également être réalisée à domicile, néanmoins la lumière 

émise par les luminaires présents dans les foyers étant trop faible, il est nécessaire de disposer d’un 

appareil spécialisé et certifié pour pouvoir être exposé à une intensité suffisante et ne pas subir de 

conséquences néfastes pour la santé, reconnaissable à la mention « CE » attestant la qualité et la sécurité 

d’un dispositif médical à l’échelle européenne [231]. La luminothérapie ne présente que rarement des 

effets indésirables, mais ceux-ci sont tout-de-même décrits dans la littérature, avec notamment des 

céphalées, des nausées, des irritations des yeux ou encore des hypomanies en cas de trouble bipolaire. 

Elle doit cependant être réalisée avec prudence en cas de troubles cutanés, rétiniens, ou en cas de 

traitement par médicaments photo sensibilisants [232], ce qui justifie d’autant plus l’importance d’un 

suivi médical. Les séances et les lampes ne sont pas prises en charge par l’Assurance Maladie, mais elles 

peuvent être remboursées par certaines mutuelles. L’étude de Wessolowski et al. en 2020 explorant 

l’utilisation de la luminothérapie à domicile chez des enfants ayant des troubles du sommeil [233], et la 

revue de Zhang et al. en 2023 s’intéressant à l’exposition lumineuse matinale des personnes âgées vivant 

en établissements de soins [230], ont montré une amélioration des indicateurs de sommeil, tels que la 

latence à s’endormir, des sujets étudiés. Ainsi, le pharmacien peut donc, en fournissant une lampe 

adaptée ou en orientant vers un autre professionnel de santé, conseiller cette méthode aux patients 

souhaitant une alternative plus naturelle aux traitements des troubles du sommeil. 

B. Troubles oculaires 

Comme nous l’avons vu précédemment, le syndrome de l’œil sec est un trouble fréquent chez les 

utilisateurs d’écrans. Ainsi, lorsqu’un patient se présente à la pharmacie pour des yeux irrités ou secs, le 

pharmacien peut établir un éventuel lien entre ses symptômes et l’exposition aux écrans. Il peut pour 

cela le questionner quant au nombre d’heures passées devant un écran dans son quotidien, aux conditions 

de lecture sur l’écran, à son positionnement par rapport à celui-ci, ou à la réalisation de pauses régulières. 

Au-delà de l’identification des symptômes et de leurs causes, le conseil est une étape essentielle de 

la prise en charge de ces patients par le pharmacien. La première approche consiste à rappeler que la 

sécheresse de l’œil peut être limitée par l’adoption de comportements ergonomiques en cas d’exposition 

prolongée aux écrans, que nous avons mentionnés précédemment. Néanmoins, lorsque ceux-ci sont 

insuffisants, le pharmacien dispose de moyens d’actions pour soulager les symptômes des patients 

atteints. Il existe pour cela plusieurs méthodes thérapeutiques, médicamenteuses ou non, qui visent à 

corriger les quatre principaux facteurs de la sécheresse oculaire, à savoir : l’instabilité du film lacrymal, 

l’hyperosmolarité, l’apoptose des cellules et l’inflammation (figure 29).  

La première intention thérapeutique pour soulager la sécheresse oculaire est l’utilisation de substituts 

lacrymaux, qui ont pour objectif d’augmenter le volume des larmes, de lubrifier et de protéger la surface 
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oculaire [234]. Ceux-ci sont disponibles à la pharmacie sans ordonnance et catégorisés comme 

médicaments ou dispositifs médicaux selon les spécialités. La plupart d’entre eux sont en partie pris en 

charge par l’assurance maladie s’ils sont prescrits par un médecin [222]. Ils se présentent sous la forme 

de collyres ou de gels, les gels ayant une viscosité plus importante qui leur assure une rémanence plus 

longue à la surface de l’œil, et donc une durée d’action allongée qui permet une fréquence 

d’administration plus faible [222], [234]. Cependant, ils peuvent générer un flou visuel plus ou moins 

persistant lors de l’instillation, et laisser des dépôts sur les cils lorsqu’ils se dessèchent [234], ce qui n’est 

pas le cas des collyres. Qu’ils soient sous forme de collyre ou de gel, les substituts lacrymaux sont 

généralement conditionnés en flacons multidoses, réutilisables mais dont le risque de contamination par 

des germes rend généralement nécessaire l’addition de conservateurs qui peuvent irriter la surface 

oculaire [234] ; ou en flacons unidoses, jetables après chaque utilisation, qui sont mieux tolérés mais 

moins économiques et écologiques. Les substituts lacrymaux sont composés de plusieurs types d’agents 

actifs : 

v Les polymères de méthylcellulose, tels que l’hypromellose (ArtelacÒ) ou la carmellose 

(CelluviscÒ), qui ont une viscosité élevée et un important pouvoir de rétention de l’eau [234]. 

Ils sont efficaces dans l’hydratation et la lubrification de l’œil [222].  

v Les polymères de vinyle, comme la povidone (DulcilarmesÒ, FluidabakÒ, NutriviscÒ) ou 

l’alcool polyvinylique (RefreshÒ), qui stabilisent le film lacrymal en diminuant la tension de 

surface32 de la couche aqueuse et de l’interface entre les couches aqueuse et lipidique du film 

lacrymal [234]. Leur viscosité étant faible, ils ne restent pas longtemps à la surface de l’œil mais 

ils ont l’avantage de ne pas induire de gêne visuelle [234]. 

v L’acide hyaluronique, qui est généralement trouvé sous la forme d’hyaluronate de sodium 

(HylovisÒ, Optive FusionÒ, ThéaloseÒ, VismedÒ). Viscoélastique et possédant un grand 

pouvoir de rétention d’eau, il forme un film lubrifiant et protecteur à la surface de l’œil. Il 

améliore également l’ancrage de la couche aqueuse sur les cellules de la surface oculaire [222]. 

v L’hydroxypropyl-guar (SystaneÒ), qui est administré sous forme de liquide et forme un gel au 

contact des larmes de l’œil par réaction avec les borates33 et les ions divalents34 qu’elles 

contiennent [235], ce qui augmente la durée de rémanence de la couche aqueuse sur la surface 

oculaire [236]. 

 
32 Force appliquée sur les molécules se trouvant à la surface d’un liquide, les tirant vers l’intérieur de celui-ci. 
33 Sels de l’acide borique. 
34 Molécules ayant perdu ou gagné deux électrons. 
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v Les carbomères (Gel-larmesÒ, LacrifluidÒ, LacryviscÒ) sont de lourdes molécules 

hydrophiles qui forment un film hydratant et lubrifiant à la surface de l’œil, ce qui stabilise le 

film lacrymal [222].  

v Les osmoprotecteurs, dont font partie la tréhalose (ThéaloseÒ), l’érithrytol et la lévocarnitine 

(OptiveÒ, Optive FusionÒ), abaissent la concentration des sels intracellulaires. Cela permet de 

diminuer l’hyperosmolarité35 du film lacrymal lorsque l’œil est sec et ainsi de protéger les 

cellules épithéliales cornéennes et conjonctivales des dégâts qu’elle induit, en particulier 

l’apoptose [234]–[236].  

v Les agents huileux, comme les huiles minérales (CationormÒ, Systane BalanceÒ) ou les 

phospholipides (Hylovis Lipo, Neovis Total), renforcent la couche lipidique du film lacrymal 

[222], [236], ce qui limite l’évaporation de l’eau. Une étude randomisée de 2009 a montré que 

les substituts lacrymaux contenant des agents huileux prodiguaient un plus grand épaississement 

de la couche lipidique du film lacrymal et un meilleur confort pour les patients que ceux qui n’en 

contenaient pas [238]. 

v Les électrolytes, trouvés dans la plupart des spécialités : le chlorure de sodium, le chlorure de 

calcium, le chlorure de potassium ou encore le chlorure de magnésium. Ils permettent de 

reproduire le profil électrolytique d’un film lacrymal sain et ainsi de maintenir l’équilibre 

osmotique à la surface oculaire, nécessaire au confort visuel [235]. 

Les études publiées par Guillon et al. en 2004 [239] et Calvao-Santos et al. en 2011 [240] ont montré 

que l’utilisation de larmes artificielles réduisait les symptômes oculaires des utilisateurs d’ordinateur 

tels que la fatigue visuelle ou la sécheresse oculaire. Elles peuvent être administrées plusieurs fois dans 

la journée, lorsque le patient ressent des symptômes de gêne oculaire [194], [197], [199]–[201][222]. La 

plupart sont compatibles avec le port de lentilles de contact, à l’exception de celles contenant du chlorure 

de benzalkonium (Gel-larmesÒ, LacrinormÒ, LacryviscÒ, Larmes artificielles MartinetÒ, SiccafluidÒ) 

car celui-ci peut colorer les lentilles, ainsi que celles qui pourraient former des amas sur les lentilles 

(LiposicÒ) [241]. De plus, elles n’entrainent pas d’interactions avec d’autres spécialités 

pharmaceutiques. Néanmoins, pour une grande partie des spécialités, l’utilisation n’est pas 

recommandée chez les enfants par manque de données [241]. 

Les spécialités pouvant corriger les symptômes oculaires liés aux écrans ne se limitent cependant 

pas à la voie ophtalmique. En effet, la supplémentation orale en acides gras oméga 3 aurait elle aussi 

un effet bénéfique sur ces symptômes [236], [242]–[245]. Ces nutriments, issus principalement des 

végétaux comme la noix ou le soja, et des animaux notamment marins comme le saumon ou le thon 

 
35 Concentration en particules osmotiques plus importante dans le film lacrymal que dans les cellules épithéliales, 

entraînant la migration de l’eau contenue dans les cellules vers le film lacrymal et donc une déshydratation de celles-ci [237]. 
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[246], jouent un effet anti-inflammatoire en diminuant les marqueurs d’inflammation du système 

immunitaire du liquide lacrymal, comme les interleukines IL-1B et IL6, sur-stimulés dans le cas de la 

sécheresse oculaire [242]. Les oméga 3 jouent aussi un rôle dans le maintien d’une tonicité36 lacrymale 

normale, ce qui réduit le stress hyperosmotique et ses dégâts sur la surface oculaire ; et dans la sécrétion 

de lipides par les glandes de Meibomius, ce qui permet de diminuer l’évaporation des larmes et donc de 

prévenir la sécheresse oculaire [244], [245]. L’effet, observable après 1,5 à 3 mois de traitement [242], 

est cependant moins rapide qu’avec les traitements topiques. Les oméga 3 peuvent être trouvés seuls, 

comme dans la spécialité OM3Ò cœur-cerveau-vision où ils sont dosés à 753mg par dose quotidienne 

recommandée [247], ou en association comme dans la spécialité PréserVisionÒ 3 où les 600mg 

quotidiens d’oméga 3 sont associés à des antioxydants et des caroténoïdes [248]. Les spécialités 

contenant des oméga 3 sont disponibles sans ordonnance, mais ne sont pas prises en charges par 

l’Assurance Maladie. Elles peuvent dans certains cas induire des troubles gastro-intestinaux, qui peuvent 

être limités si elles sont prises avec un repas [241]. 

Pour finir, l’application quotidienne de chaleur sur les paupières peut aussi soulager les symptômes 

oculaires [236] car elle permet de ramollir la composante huileuse formée par les glandes, avec une 

température optimale établie à 41,5°C [249]. La chaleur peut être apportée au moyen de compresses 

trempées dans une eau à environ 40°C de manière régulière afin qu’elles conservent la bonne 

température, et appliquées sur les paupières fermées pendant plusieurs minutes, ou encore par 

l’utilisation de dispositifs médicaux oculaires chauffants tels que le MeibopatchÒ [222]. Ceux-ci ne sont 

pas remboursés mais sont réutilisables pendant plusieurs années [222]. Le massage des paupières permet 

également de stimuler les glandes de Meibomius et donc d’accentuer la sécrétion de lipides pour 

alimenter le film lacrymal, ce qui empêchera ainsi l’évaporation de la part aqueuse des larmes et limitera 

les symptômes oculaires [249].  

 
36 Capacité d’un liquide extérieur à une cellule à faire migrer l’eau vers l’intérieur ou l’extérieur de la cellule. Elle dépend 

de la différence de concentration entre les deux milieux. 
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Figure 29 : mécanisme et traitements de la sécheresse oculaire (Baudouin et al., 2015) [250]37 

DGM = dysfonction des glandes de Meibomius ; MMP = métalloprotéinase matricielle 

En revanche, si le patient présente des symptômes révélant une sécheresse oculaire de sévérité 

importante, tels qu’une incapacité à pleurer, une vision instable ou des difficultés à lire [236], le 

pharmacien doit l’orienter vers un médecin généraliste ou directement vers un ophtalmologue, afin qu’il 

puisse bénéficier d’une prise en charge plus appropriée. 

C. Usages problématiques des écrans 

Lorsque l’usage déraisonné des écrans devient plus important et qu’il implique une réelle 

dépendance aux écrans, ce qui témoigne d’un usage problématique, il peut être indentifiable par la 

manifestation d’un ensemble de symptômes révélateurs, qui diffèrent en fonction de la classe d’âge de 

l’individu. 

v Chez l’enfant, ces signes peuvent être un désintéressement à toute activité autre que les écrans, 

des difficultés scolaires, un comportement anxieux ou violent, des négociations avec ses parents 

concernant le temps passé sur les écrans, une attitude amorphe avec un sentiment de vide lorsqu’il 

n’a pas accès à un écran, ainsi que des pleurs, des menaces, voire de la violence en cas de 

privation d’écran par ses parents. Ces attitudes s’accompagnent des symptômes liés 

 
37 Les changements de la flore, la libération de toxines et l’inflammation des paupières induits par l’instabilité du film 

lacrymal n’ont pas été abordés car ils s’éloignent du contexte de l’exposition aux écrans. 
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intrinsèquement à l’exposition aux écrans que nous avons vus dans la partie II : Exposition aux 

écrans et impacts sur la santé, c’est-à-dire des troubles du sommeil, une fatigue chronique, des 

maux de tête, une sécheresse oculaire, des retards de langage ou encore des troubles de la 

mémoire. [251]   

v Chez l’adolescent, les signes peuvent être une incapacité personnelle à limiter le temps passé sur 

les écrans, un visionnage des écrans en cachette, des difficultés voire un décrochage scolaires, 

des troubles relationnels, de l’anxiété, de l’agressivité ou des menaces en cas de privation, ou 

encore un sentiment de déprime s’il est loin d’un écran. Il peut également se replier sur lui-même 

au point de ne plus parler ou ne plus manger. Là encore, les symptômes causés par l’exposition 

aux écrans peuvent aussi survenir, à savoir des troubles du sommeil et de l’appétit, des maux de 

tête et de dos, une sécheresse oculaire ou des troubles de la concentration. [251], [252]  

v Chez l’adulte, il existe aussi de nombreux signes évocateurs qui peuvent alerter. L’individu 

concerné peut perdre la notion du temps passé devant les écrans et être incapable de limiter celui-

ci. L’utilisation de certains écrans lui procure un sentiment de bien-être qui entraine l’envie d’y 

passer toujours plus de temps, et à l’inverse un sentiment de vide loin de ceux-ci. Si un proche 

de la personne lui fait remarquer le temps passé sur les écrans, celle-ci peut adopter une attitude 

de déni. Elle peut également devenir agressive en cas d’impossibilité d’accès aux écrans.  

L’intérêt pour d’autres activités peut diminuer voire disparaitre. Il est fréquent que la situation 

entraine des troubles relationnels ou professionnels, ou encore de l’anxiété. Pour finir, les 

symptômes dus à l’exposition en elle-même, qui sont les mêmes que pour les adolescents, 

témoignent également de l’usage problématique des écrans [251], [253].   

Il est nécessaire que le pharmacien d’officine soit sensibilisé à ces principaux signaux évocateurs 

d’un usage problématique des écrans, afin qu’il puisse déceler ce trouble chez un patient évoquant ces 

attitudes chez lui ou chez un proche, ou afin de pouvoir en informer les personnes qui se demandent si 

leur utilisation des écrans relève de la pathologie.  

Si l’usage problématique des écrans est avéré, le champ d’action du pharmacien d’officine est 

relativement restreint. Il possède néanmoins un rôle important dans l’orientation du patient vers 

différentes structures spécialisées dans les troubles addictifs : les Centres de Soin, d’Accompagnement 

et de Prévention en Addictologie (CSAPA) qui proposent une prise en charge médicale et psychologique 

[254], les CMP qui permettent des prises en charges par des psychologues ou des psychiatres [255], ou 

les Consultations Jeunes Consommateurs (CJC) qui permettent une écoute et un soutien auprès de 

professionnels de santé, de psychologues et d’éducateurs [256]. Pour les enfants et adolescents, il existe 

les Centres Médico-Psycho-Pédagogiques (CMPP) qui assurent des consultations et des soins pour les 

individus de 0 à 20 ans [257], ainsi que les Maisons Des Adolescents (MDA) qui permettent une écoute 

et un accompagnement pour les personnes de 11 à 25 ans ainsi que leurs proches [258]. Outre ces 
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structures, il existe aussi des professionnels indépendants tels que des cyberaddictologues, qui 

permettent un accompagnement et un suivi des patients dépendants aux écrans [259]. 

Les aspects théoriques de la prévention et de la prise en charge de l’usage problématique des écrans 

ayant été présentés, nous allons maintenant nous pencher sur l’aspect pratique, avec un exemple d'action 

concrète mise en œuvre dans le cadre de la prévention de ce sujet. 

3. Exemple d’un outil de communication : brochure de sensibilisation à l’usage des écrans 

En recherchant des documents de sensibilisation à l’exposition aux écrans parmi les ressources 

existantes, il est apparu qu’à l’heure actuelle il n’existe pas de fascicule à destination du grand public 

s’adressant à la population globale, la plupart étant destinés aux parents car le contenu est centralisé sur 

des conseils d’utilisation des écrans chez les enfants. Afin de combler cette lacune et de donner à cette 

thèse un exemple concret des moyens à disposition des pharmaciens d’officine pour participer à la 

prévention des impacts de l’exposition aux écrans sur la santé, le projet de réaliser une brochure de 

sensibilisation à destination du grand public par l’intermédiaire de l’officine a été entrepris.  

A. Objectifs de l’outil de communication sous forme de brochure 

L’objectif de cette action est de mettre à disposition des pharmaciens d’officine un support 

permettant de communiquer aux patients concernés les bonnes habitudes à prendre avec les écrans afin 

de minimiser les risques de ceux-ci sur leur santé, et de les orienter vers des professionnels adaptés à 

leur situation en cas d’usage problématique des écrans.  

En effet, la pharmacie d’officine représente un lieu de passage fréquent pour une grande partie de la 

population. Elle est un établissement de santé facilement accessible dans lequel les individus peuvent 

poser des questions ou requérir des conseils relatifs à leur santé, en particulier lorsque ceux-ci leur 

paraissent trop légers pour nécessiter une consultation médicale. En cela, elle est un lieu de premier 

recours dans le système de soins [260]. Le pharmacien d’officine représente ainsi un acteur de santé de 

première ligne, ce qui lui offre une place de choix pour participer aux démarches de santé publique. D’un 

point de vue législatif, le décret du 3 octobre 2018 ajoute dans le CSP que le pharmacien d’officine peut 

« mettre en place des actions de prévention et de promotion de la santé » et qu’ainsi il « contribue aux 

campagnes de sensibilisation et d’information sur des sujets de santé publique » [261]. Or, l’exposition 

aux écrans constitue d’une certaine manière un sujet de santé publique, puisqu’elle peut induire des 

conséquences néfastes sur la santé d’une grande partie de la population. La promotion d’un usage 

raisonné des écrans permettrait donc d’aller vers une amélioration d’un état de santé collectif. Nous 
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pouvons ainsi considérer que le pharmacien d’officine dispose d’un rôle important dans ce champ 

d’action, à condition qu’il soit suffisamment informé. 

Ensuite, les format choisis permettent eux aussi une accessibilité facilitée au grand public. D’un côté, 

le format numérique permet d’obtenir la brochure directement sur son smartphone après avoir scanné le 

« QR code », ce qui attire plus facilement l’attention notamment pour les plus jeunes. D’un autre côté, 

le format imprimable, c’est-à-dire une page recto-verso accompagné d’une annexe, possède lui aussi 

plusieurs aspects pratiques. Le document peut ainsi être posé sur le comptoir et attirer l’œil du patient, 

notamment lorsque celui-ci attend ses médicaments par exemple. Tout type de patient peut se sentir 

concerné par la problématique des écrans évoquée sur la brochure : les adolescents, les adultes, les 

personnes travaillant sur écrans, les parents, ou même les personnes âgées. De plus, la première page, 

représentant un smartphone, a été imaginée pour attirer le regard en utilisant le phénomène de captation 

de l’attention que ces objets provoquent chez la plupart des individus. L’interpellation déclenchée par la 

brochure peut alors pousser le patient à lire les informations qui s’y trouvent ou même emmener le papier 

pour le lire plus tard. La brochure peut également faire office de support pour le pharmacien s’il se trouve 

face au cas soupçonné ou évoqué d’un patient ayant un usage déraisonné des écrans. Il peut alors lui-

même proposer cette brochure au patient pour lui apporter des informations complémentaires ou 

l’orienter vers d’autres professionnels plus adaptés. Pour finir, ce document constitue un support 

d’informations accessible et rapide pour l’équipe officinale, qui n’est pas forcément formée aux 

recommandations relatives à l’usage des écrans. Ces informations acquises pourront ainsi être relayées 

par les professionnels de l’officine aux patients qui en ont besoin, que la brochure leur soit mise à 

disposition ou non. 

B. Procédure de réalisation de la brochure 

Ce travail a débuté au courant du mois de février 2023. Pour réaliser la brochure, une maquette a 

d’abord été imaginée présentant les différentes pages et les rubriques qu’elles contiendraient. Elle a 

ensuite été soumise à plusieurs professionnels : le docteur Aude JEHL, directrice de thèse, une 

psychiatre, plusieurs pharmaciens d’officine en milieux urbain et rural, ainsi qu’une orthophoniste. Les 

entretiens avec ces différents professionnels ont permis de dégager plusieurs points-clefs concernant la 

mise en forme : un visuel imagé afin d’attirer plus facilement l’œil du patient, une quantité de texte 

réduite pour ne pas décourager celui-ci, et des informations synthétisées afin que la lecture soit rapide 

et impactante. Après prise en compte de ces remarques et suggestions, plusieurs visuels différents ont 

été réalisés à l’aide du logiciel CanvaÒ, afin de sélectionner celui qui aurait le plus d’impact sur le 

public. Une fois le choix pour l’un des visuels fait, la brochure a pu être élaborée. Celle-ci a été soumise 

à plusieurs relectures et corrections, et a été présentée à quelques patients en officine afin d’obtenir leurs 

retours, avant d’aboutir à la version finale, présentée en annexe 5.  
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Le contenu de la brochure est organisé de la manière suivante : 

- La page 1 regroupe différentes statistiques sur l’utilisation des écrans par les Français, elle a 

pour but d’attirer l’attention du patient et de l’amener à se questionner sur ses propres 

habitudes d’utilisation des écrans.  

- La page 2 présente les principales recommandations liées à l’utilisation des écrans afin de 

limiter au maximum leurs impacts sur la santé, avec au bas de la page une rubrique dédiée 

spécialement aux parents.  

- Enfin, une annexe donne des liens permettant d’obtenir des informations complémentaires 

ainsi que des contacts d’autres structures plus spécialisées en cas de comportement addictif. 

Ceux-ci sont donnés sous forme de « QR codes » afin que leur accès soit plus facile et plus 

rapide, ce qui améliore la diffusion des informations relayées.   

Ce travail a donné lieu à plusieurs difficultés. Premièrement, le choix des mots et formulations qui 

devaient, d’une part, transmettre les messages voulus tout en étant compréhensibles par un public le plus 

large possible, et d’autre part, ne pas provoquer de sentiment de jugement ou de blâme chez les individus 

concernés par un mésusage des écrans. Deuxièmement, les aspects logistiques, notamment la mise en 

page et le design qui devaient correspondre au maximum aux critères esthétiques actuels afin de capter 

l’attention du plus grand nombre d’individus.  

C. Mise en application 

La version imprimable de la brochure a été transmise en septembre 2023 aux pharmaciens ayant 

participé à sa mise en œuvre, afin que celles-ci puissent la mettre à disposition des patients au sein de 

leurs officines respectives et l’utiliser selon le besoin identifié.  

Ce document est destiné, durant les mois à venir, à être transmis à différentes officines françaises 

afin que celles-ci puissent la télécharger ou l’imprimer et l’utiliser pour leurs équipes et leurs patients. 

Les versions diffusables en format numérique et imprimable sont disponible en annexe 6. Cette brochure 

constituera une ouverture à la sensibilisation des troubles induits par l’exposition aux écrans, pour 

l’instant peu présente en officine, et pourra probablement avoir un impact positif sur l’usage des écrans 

par les personnes qu’elle touchera. 

Cette dernière partie a permis de mettre en évidence que le champ d’action du pharmacien d’officine 

dans la prévention et la prise en charge de l’usage déraisonné ou problématique des écrans est large, que 

ce soit par la communication de conseils ou de recommandations, la délivrance de spécialités 

pharmaceutiques, l’orientation vers d’autres professionnels de santé ou encore la mise en place d’actions 
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de sensibilisation. L’importance de son rôle face à ce nouveau sujet de santé publique n’est donc pas à 

remettre en question, mais celui-ci doit être davantage mis en pratique par le biais d’actions concrètes. 

DISCUSSION 

Entre la croissance exponentielle de l’utilisation du numérique dans la société et les discours 

alarmistes de certains auteurs, l’ambivalence des avis au sujet des écrans peut rendre difficile 

l’évaluation de leur caractère bon ou mauvais. Bien que de nombreuses études s’intéressent aux risques 

de l’exposition aux écrans sur la santé, il est fréquent que celles-ci se contredisent, en raison notamment 

de la rapidité d’évolution des objets munis d’écrans, des technologies du numérique et de l’usage qui en 

est fait par la population. De plus, une majorité de ces études se concentre sur l’exposition des enfants, 

et peu de données sont disponibles concernant les risques que représente l’exposition aux écrans pour 

les adultes. Il est également trop tôt pour identifier les conséquences à long terme de l’exposition des 

enfants aux écrans, c’est-à-dire les répercussions sur leur santé une fois avoir atteint l’âge adulte. 

Pourtant, prouvés ou non, les risques des écrans doivent être pris en compte, au même titre que leurs 

effets positifs qui sont nombreux : leur utilisation ne doit donc pas être proscrite, mais il est nécessaire 

qu’elle soit modérée, et que cette modération soit adaptée. En effet, une limitation se basant seulement 

sur le nombre d’heures d’utilisation des écrans par jour ne serait pas suffisante, car le temps passé devant 

les écrans n’est pas la seule source d’impacts sur la santé. De plus, cela pourrait entrainer une limitation 

des écrans à la seule utilisation scolaire ou professionnelle, généralement obligatoire, au détriment de 

l’utilisation récréative, dont l’importance n’est pourtant pas négligeable au vu de la distraction, des liens 

sociaux ou encore des connaissances qu’elle peut apporter à l’utilisateur. La bonne stratégie est donc 

plutôt de connaitre et de faire connaitre les différents gestes à adopter, adaptés à chaque individu, afin 

de limiter les impacts de l’exposition aux écrans sur la santé.  Pour cela, les professionnels de santé, et 

en particulier les pharmaciens d’officine, disposent d’un rôle important. En effet, ils peuvent être des 

acteurs majeurs de la prévention des troubles induits par l’exposition aux écrans. Néanmoins, plusieurs 

conditions sont nécessaires pour cela. Avant tout, les professionnels de santé doivent être suffisamment 

formés aux enjeux de l’exposition aux écrans et aux mécanismes entrainant des troubles sur la santé, 

formation qui est pour le moment encore très limitée et qui nécessite donc d’être approfondie. Ensuite, 

il est primordial qu’ils communiquent davantage sur les écrans, à propos de leurs risques d’une part, 

mais surtout des habitudes liées au bon usage qu’il serait préférable d’adopter. Enfin, cette 

communication doit être adaptée afin que les messages puissent être compris par tout type de public. En 

effet, la bonne compréhension de l’enjeu de l’utilisation et de l’exposition aux écrans par les personnes 

ciblées est fondamentale pour que celles-ci consentent à appliquer les recommandations données. Afin 

de mettre en œuvre ces stratégies, les professionnels de santé peuvent entreprendre plusieurs procédés, 
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notamment la mise en place de campagnes de prévention ou encore la diffusion de documents 

informatifs. De plus, les pharmaciens détiennent un rôle supplémentaire dans la prise en charge des 

troubles induits par l’exposition aux écrans, par la délivrance de conseils ou de spécialités 

pharmaceutiques, mais aussi par leur fonction de relai d’autres professionnels de santé, vers lesquels ils 

peuvent orienter les patients pour qui ils l’estiment nécessaire. 

Au vu de l’ampleur que prend la place des écrans dans la société actuellement et dans les années à 

venir, il est donc essentiel que les pharmaciens soient plus sensibilisés aux problématiques mises en 

lumière par ce manuscrit. Par un travail de communication auprès de leurs patients, ils pourront alors 

permettre d’attirer davantage l’attention de la population sur le sujet des écrans, mais également répondre 

aux questionnements voire aux craintes engendrées par ceux-ci, dans une optique de guider les 

utilisateurs d’écrans vers un usage raisonné et une atténuation voire une élimination des troubles qu’ils 

induisent sur la santé.  

CONCLUSION 

Ce travail de thèse nous a permis de mettre en évidence que l’exposition aux écrans est en 

augmentation constante au sein de la société, et qu’elle présente plusieurs risques pour la santé, en 

particulier pour le sommeil, les yeux, le métabolisme, le comportement ou encore le développement 

cognitif chez les jeunes enfants. Ces éléments permettent de considérer l’exposition croissante aux 

écrans comme un sujet de santé publique, pour lequel le pharmacien d’officine peut jouer un rôle 

important dans la prévention des risques qui y sont associés ainsi que dans le processus de prise en 

charge de ceux-ci. Par ses connaissances scientifiques et ses compétences en termes de de conseils et de 

soins, il peut agir pour promouvoir le bon usage des écrans et accompagner celui-ci afin que les 

utilisateurs puissent bénéficier de tous les aspects positifs offerts par les objets munis d’écrans tout en 

conservent une bonne santé. Bien qu’il ne possède pas une place centrale dans le sujet de la prévention 

des écrans, le pharmacien représente un relai entre la population et d’autres professionnels ou structures 

moins accessibles tels que les scientifiques ou les instances officielles de santé, ce qui lui confère un rôle 

de relai dans ce nouvel enjeu de la société. De plus, avec la perspective d’une place des écrans toujours 

plus importante dans les années à venir, ce rôle est voué à perdurer. Étant donnée l’augmentation 

continue des missions attribuées au pharmacien d’officine, la sensibilisation à l’usage raisonné des 

écrans peut donc être amenée à en devenir une à part entière. 

  



 70 

ANNEXES 

ANNEXE 1 : questionnaire diffusé au public 

Ce questionnaire a été établi sur GoogleÔ Forms et diffusé de novembre 2022 à février 2023. Il 

comporte des questions pouvant donner lieu à une seule réponse (O) ou plusieurs réponses (�).  

Il a obtenu 214 réponses dont 187 provenant de personnes vivant dans le Grand-Est. 

Exposition aux écrans : habitudes et utilisations 

 
Merci d'avoir ouvert ce questionnaire, il ne vous prendra que 5 minutes et me sera d'une grande aide 
dans le cadre de ma thèse d'exercice. 
Ce travail de thèse clôture mes études au sein de la faculté de pharmacie de Strasbourg et est réalisé 
sous la direction du docteur Aude Jehl. Le sujet porte sur l'implication du pharmacien d'officine dans 
la prévention face aux troubles induits par l'exposition aux écrans.Ce questionnaire vise donc à faire 
un état des lieux de l'utilisation des écrans dans la population et des conséquences de celle-ci. 
Il est entièrement anonyme et aucune donnée confidentielle ne vous sera demandée. Sentez-vous 
libre de répondre ou de ne pas répondre aux questions. 
Afin d'avoir des données les plus représentatives possibles, n'hésitez pas à le partager. Encore une 
fois, votre participation me sera d'une grande aide, merci d'avance ;) 
Myriam Deville 

Tout d'abord, quelques questions sur vous : 

1. Vous êtes  

O Un homme 
O Une femme 
O Autre 

2. Votre tranche d'âge : 

O < 15 ans 
O 15 - 19 ans 
O 20 - 24 ans 
O 25 - 29 ans 
O 30 - 39 ans 
O 40 - 49 ans 
O 50 - 59 ans 
O 60 - 69 ans 
O > 69 ans 

3. A quelle catégorie socio-professionnelle appartenez-vous ? 

O Agriculteurs exploitants 
O Artisans commerçants / chefs d'entreprise 
O Cadres et professions intellectuelles supérieures 
O Professions intermédiaires (instituteurs, fonctionnaires, employés administratifs,personnels de 
services, clergé) 
O Employés 
O Ouvriers 
O Retraités 
O Etudiants 
O Pas de profession 
O Autre :  
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4. Dans quelle région vivez-vous ? 

O Auverge-Rhône-Alpes 
O Bourgogne-Franche-Comté 
O Bretagne 
O Centre-Val de Loire 
O Corse 
O Grand-Est 
O Hauts-de-France 
O Ile-de-France 
O Normandie 
O Nouvelle-Aquitaine 
O Occitanie 
O Pays de la Loire 
O Provence-Alpes-Côte d'Azur 
O Guadeloupe 
O Martinique 
O Guyane 
O La Réunion 
O Mayotte 

Pour la suite du questionnaire, on définira comme "écrans" la télévision, le téléphone portable, 
l'ordinateur, la tablette, la montre connectée et les interfaces de jeux vidéos. 

5. A quel âge avez-vous eu votre premier téléphone portable personnel ? 

 

6. Combien de temps passez-vous sur votre téléphone portable tous les jours en moyenne ? 
Cette durée est visible sur la plupart des téléphones ("temps d'écran" dans les paramètres) 

O Moins d'1h 
O 1 à 2h 
O 2 à 3h 
O 4 à 5h 
O 6 à 7h 
O Plus de 7h 
O Pas concerné 

7. Saviez-vous que cette fonctionnalité (indication du temps passé sur le téléphone) existait ? 

O Non, je l'ignorais 
O Oui, mais je ne la consulte jamais 
O Oui, et je la consulte de temps en temps 
O Oui, et je la consulte très souvent 

8. Combien de temps passez-vous devant la télévision tous les jours en moyenne ? 

O Moins d'1h 
O 1 à 2h 
O 2 à 3h 
O 3 à 4h 
O 4 à 5h 
O 6 à 7h 
O Plus de 7h 
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9. Combien de temps passez-vous sur un ordinateur ou une tablette tous les jours en moyenne ? 

O Moins d'1h 
O 1 à 2h 
O 2 à 3h 
O 3 à 4h 
O 4 à 5h 
O 6 à 7h 
O Plus de 7h 

10. A quelle fréquence regardez-vous des écrans avant de vous endormir ? 

O Tous les jours 
O Plusieurs fois par semaine 
O Rarement 
O Jamais 

11. Rencontrez-vous des difficultés à vous endormir le soir ? 

O Oui, toutes les nuits 
O Oui, souvent 
O Occasionnellement 
O Jamais 

12. Vous arrive-t-il de vous réveiller la nuit ? 

O Oui, toutes les nuits 
O Oui, plusieurs fois par nuit 
O Oui, souvent 
O Occasionnellement 
O Jamais 

13. Vous arrive-t-il de ressentir ces symptômes à la fin de la journée ? 

� Yeux secs 

� Yeux irrités 

� Fatigue visuelle 

� Maux de tête 

� Aucun de ces symptômes 

� Autre :  

14. Avez-vous besoin d'un écran dans le cadre de votre activité scolaire /professionnelle ? 

O Oui, c'est mon outil principal 
O Oui mais ce n'est pas mon outil principal 
O Non 
O Pas concerné 

15. Avez-vous des enfants ? 
O Oui 
O Non 

Si vous avez des enfants (questions 16 à 25) :  

16. Quel âge ont-ils ? 

� 0 - 2 ans 

� 3 - 6 ans 

� 7 - 12 ans 

� 13 - 15 ans 

� > 15 ans 
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17. Votre (vos) enfant(s) a (ont) il(s) un téléphone portable ? 
O Oui, tous 
O Oui mais seulement le (les) plus grand(s) 
O Non, aucun 
O Autre :  

18. Concernant vos enfants qui n'ont pas de téléphone portable, les laissez-vous regarder ou 
jouer sur votre téléphone portable ?  

O Non, jamais 
O Oui, occasionnellement 
O Oui, plusieurs fois par semaine 
O Oui, tous les jours 
O Oui, plusieurs fois par jour 
O Autre :  
 

19. Si vous avez répondu oui à la question précédente, pour quelle raison lui laissez-vous votre 
téléphone ? 

 

 

 

 

20. Vos enfants utilisent-t-ils des applications ou jeux dits éducatifs, ou regardent-ils des 
programmes télévisés éducatifs ? 
(NB : éducatifs = qui visent à apporter à l'enfant des connaissances ou des compétences) 

O Oui, souvent 
O Oui, mais pas souvent 
O Non, jamais 
O Ne sais pas 
O Autre :  

21. Voyez-vous un impact positif de ces applications ou programmes ? 

O Oui 
O Non 
O Pas concerné 
O Autre :  

22. Avez-vous des règles concernant les temps d'écran de votre (vos) enfant(s) ? 

O Non, mon enfant gère lui-même ses écrans 
O Non, je le laisse gérer mais interviens si je vois qu'il passe trop de temps devant les écrans 
O Oui, il y a des règles mais floues / peu respectées 
O Oui, il y a des règles strictes 
O Autre :  

23. Vous arrive-t-il d'être sur votre téléphone en présence de votre enfant ?  

O Non, jamais 
O Oui, occasionnellement / pour de courtes durées 
O Oui, occasionnellement / pour de longues durées 
O Oui, très fréquemment 
O Autre :  
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24. La télévision est-elle allumée au cours des repas en famille ? 

O Non, jamais 
O Cela arrive occasionnellement 
O En général, mais pas à tous les repas 
O Oui, à tous les repas 
O Autre :  

25. Vos enfants utilisent-il des écrans dans le cadre de leur scolarité ? 

O Oui, à l'école 
O Oui, à la maison pour les devoirs 
O Oui, à l'école et à la maison 
O Non 
O Je n'ai pas d'enfant(s) scolarisé(s) 
O Autre :  

Pour finir... 

26. Avez-vous déjà expérimenté les cas suivants : 

� Téléconsultation (consultation d'un professionnel de santé en visio) 

� Ouverture d'un dossier médical partagé (DMP) ou d'un espace santé 

� Utilisation d'une application de santé 

� Utilisation d'un dispositif médical connecté (par exemple pompe à insuline connectée) 

� Rien de tout cela 

� Autre :  

27. Avez-vous l'impression d'être surexposé aux écrans dans votre environnement ? (panneaux 
publicitaires, numérique, ...)  

O Oui  
O Pas vraiment  
O Non  
O Autre :  

28. Avez-vous un commentaire à ajouter ?  
 

 

 

 
Les questions sont terminées, merci beaucoup pour vos réponses !  
! !
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ANNEXE 2 : compléments des résultats du questionnaire 

Les résultats présentés ci-après correspondent aux données ayant été utilisées pour les figures 2 à 6 et 

pour la figure 9. Elles sont issues du tableur ExcelÒ généré à partir des résultats via le questionnaire 

GoogleÔ Forms et restreints aux participants vivant dans le Grand-Est. Elles ont été regroupées par 

tranches d’âge et mises sous forme de tableaux pour simplifier la lecture. 

· Combien de temps passez-vous sur votre téléphone portable tous les jours en moyenne ? 

N = 187 

    Age (années) 
Temps  
sur le   
téléphone (h) < 15 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 - 39 40 - 49 50 - 59 60 - 69 > 69 Total 

[0-1] 0 0 0 2 1 1 3 0 0 7 
[1-2] 1 0 5 5 3 6 5 2 0 27 

[2-4] 0 1 35 16 3 7 8 6 1 77 

[4-6] 0 2 34 9 2 2 3 0 0 52 

[6-7] 0 1 9 4 2 2 1 0 0 19 
>7 0 0 4 0 0 1 0 0 0 5 

Total 1 4 87 36 11 19 20 8 1 187 

 

· Combien de temps passez-vous devant la télévision tous les jours en moyenne ? 

N = 187 

     Age (années) 
Temps  
devant  
la télévision (h) < 15 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 - 39 40 - 49 50 - 59 60 - 69 > 69 Total 

Non concerné 0 0 8 0 0 0 0 0 0 8 

[0-1] 0 4 56 20 2 8 4 3 0 97 

[1-2] 1 0 13 5 3 4 3 1 0 30 

[2-4] 0 0 8 11 6 6 13 4 1 49 

[4-6] 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 

[6-7] 0 0 2 0 0 0 0 0 0 2 

>7 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 1 4 87 36 11 19 20 8 1 187 
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· Combien de temps passez-vous sur un ordinateur ou une tablette tous les jours en 
moyenne ? 

N = 187 

               Age  
         (années) 
Temps  
sur un 
ordinateur /  
une tablette (h) < 15 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 - 39 40 - 49 50 - 59 60 - 69 > 69 Total 

Non concerné 0 0 1 1 0 0 0 0 0 2 

[0-1] 1 0 14 4 2 7 5 4 1 38 

[1-2] 0 0 8 1 1 1 2 1 0 14 

[2-4] 0 2 25 10 2 5 1 0 0 45 

[4-6] 0 0 10 3 1 1 1 1 0 17 

[6-7] 0 2 12 8 2 2 4 0 0 30 

>7 0 0 17 9 3 3 7 2 0 41 

Total 1 4 87 36 11 19 20 8 1 187 

 

· A quelle fréquence regardez-vous des écrans avant de vous endormir  

N = 187 

 

· Rencontrez-vous des difficultés à vous endormir le soir ? 

N = 187 

             Age (années) 
 
Difficultés  
à s’endormir < 15 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 - 39 40 - 49 50 - 59 60 - 69 > 69 Total 

Jamais 1 1 26 9 0 10 5 4 0 56 

Occasionnellement 0 3 47 19 7 6 13 4 0 99 

Souvent 0 0 11 7 4 1 1 0 1 25 

Toutes les nuits 0 0 3 1 0 2 1 0 0 7 

 

             Age (années) 
 
Écrans avant  
de s’endormir  < 15 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 - 39 40 - 49 50 - 59 60 - 69 > 69 Total 

Jamais 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 

Rarement 0 0 5 0 0 2 4 2 0 13 

Plusieurs fois par 
semaine 0 0 22 9 2 3 2 1 0 39 

Tous les jours 1 4 60 27 9 13 14 5 1 134 

Total 1 4 87 36 11 19 20 8 1 187 
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· Vous arrive-t-il de vous réveiller la nuit ?  (plusieurs réponses possibles) 

N = 187 

              Age (années) 
Réveils  
nocturnes < 15 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 - 39 40 - 49 50 - 59 60 - 69 > 69 Total 

Jamais 1 1 21 5 0 2 1 0 0 31 

Occasionnellement 0 2 40 13 2 7 3 4 0 71 

Souvent 0 0 13 13 7 5 8 2 1 49 

Plusieurs fois par nuit 0 1 7 2 2 1 4 1 0 18 

Toutes les nuits 0 0 8 4 1 3 5 1 0 22 

 

· Vous arrive-t-il de ressentir ces symptômes à la fin de la journée ? (Plusieurs réponses 
possibles) 

N = 187 

                     Age (années) 
Symptômes  
à la fin de la journée < 15 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 - 39 40 - 49 50 - 59 60 - 69 > 69 Total 

Fatigue visuelle 0 4 44 16 8 12 7 2 0 93 

Yeux secs 0 1 20 11 3 1 2 1 1 40 

Yeux irrités 0 1 19 7 2 2 3 2 0 36 

Maux de tête 0 4 28 11 3 5 3 0 0 54 

Aucun 1 0 30 5 3 3 10 4 0 56 
 

· Avez-vous déjà expérimenté les cas suivants : (plusieurs réponses possibles) 

N = 187 

        Age (années) 
 
Déjà  
expérimenté < 15 15 - 19 20 - 24 25 - 29 30 - 39 40 - 49 50 - 59 60 - 69 > 69 Total 

Téléconsultation 0 0 29 7 5 6 6 2 0 55 

DMP / mon 
espace santé 0 1 33 8 0 3 7 2 0 54 

Appli de santé 0 4 52 16 5 6 11 3 1 98 

DM connecté 0 0 2 2 0 1 0 0 0 5 

Aucune 1 0 28 13 5 8 3 2 0 60 
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ANNEXE 3 : affiches de recommandations d’usage des écrans par les enfants à télécharger 

Ces liens renvoient vers des sites Internet à partir desquels il est possible de télécharger et/ou d’imprimer 
des affiches représentant les règles de bon usage des écrans chez les enfants mentionnées dans le 
manuscrit. 

v « Règle 3-6-9-12 » : 

https://www.3-6-9-12.org/nos-affiches/ 

v « Règle des 4 pas » : 

http://www.sabineduflo.fr/vous-et-les-ecrans-conseils-pratiques/ 
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ANNEXE 4 : sites Internet des instances de santé 

Ces liens, à destination des professionnels de santé et du grand public, renvoient vers les sites Internet 
des principales instances françaises de santé à consulter afin de rester informé des recommandations 
récentes liées à l’utilisation et l’exposition aux écrans. 

v Haut Conseil de la santé publique (HCSP) : 

https://www.hcsp.fr/explore.cgi/Accueil 

v Agence Nationale de la sécurité sanitaire, de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail (ANSES) :  

https://www.anses.fr/fr 

v Santé Publique France : 

https://www.santepubliquefrance.fr/ 

v Ministère de la Santé et de la Prévention : 

https://sante.gouv.fr/ 

v Instance Régionale d’Éducation et de Promotion de la Santé 

(IREPS) – Grand-Est : 

https://www.ireps-grandest.fr/ 
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ANNEXE 5 : brochure de sensibilisation : « Adopter un bon usage des écrans »

Cette brochure a été réalisée en 2023 dans le cadre de ce travail de thèse, et est destinée à être diffusée 
dans les officines afin de sensibiliser les patients et l’équipe officinale au bon usage des écrans. 
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Arrêter les écrans auArrêter les écrans au

moins 1h avant lemoins 1h avant le

couchercoucher

Garder du temps libreGarder du temps libre

pour l'act ivitépour l'act ivité

physique (marche,physique (marche,

jeux collect ifs, vélo,...)jeux collect ifs, vélo,...)

Regarder des écransRegarder des écrans

dans une pièce biendans une pièce bien

éclairée, faireéclairée, faire

régulièrement des pausesrégulièrement des pauses

en fixant un point éloignéen fixant un point éloigné

et en clignant des yeuxet en clignant des yeux

Pendant les repas,Pendant les repas,

couper les écrans etcouper les écrans et

prendre le temps deprendre le temps de

manger et discutermanger et discuter

ET POUR LES PARENTS ...

Interagir avec ses enfantsInteragir avec ses enfants

plutôt qu'avec sonplutôt qu'avec son

téléphonetéléphone

Mal utilisés, les écrans peuvent entrainer des problèmes de

sommeil, du surpoids, des troubles visuels, et chez les enfants des

perturbations du développement cognitif et du comportement

Avant 3 ans : pas d'écransAvant 3 ans : pas d'écrans

Avant 6 ans : fixer desAvant 6 ans : fixer des

règles sur la durée et lerègles sur la durée et le

contenu regardécontenu regardé

Avant 9 ans : pas d'internetAvant 9 ans : pas d'internet

Appliquer la règle desAppliquer la règle des

"4 pas" pour les"4 pas" pour les

enfants : les écrans = pasenfants : les écrans = pas

le mat in, pas pendant lesle mat in, pas pendant les

repas, pas avant de serepas, pas avant de se

coucher, pas dans lacoucher, pas dans la

chambrechambre
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!

  

Les infos ut iles

Sources :

Akbayin, M . et  al. (2023) "Screen exposure t ime of children under 6 years old: a French cross-sect ional survey in general pract ices in the Auvergne-Rhône-Alpes region" ; CREDOC (2022) "Baromèt re du numérique, édit ion 2022" ;

Gece (2021) "Sondage exclusif : La digitalisat ion de la vie familiale" ; INSV (2020) "Le sommeil d'hier et  de demain" ; Tinternet  & cie (2018) "Et  si on définissait  4 temps sans écran pour toute la famille ?" 

POUR EN

SAVOIR

PLUS

pausetonecran.compausetonecran.com   

lebonusagedesecrans.frlebonusagedesecrans.fr   

Pour avoir plus d'informat ions sur les écrans et  leursPour avoir plus d'informat ions sur les écrans et  leurs

usages :usages :
Pour tout le monde :

Pour les parents : 

3-6-9-12.org3-6-9-12.org  

pedagojeux.frpedagojeux.fr

Flashez le QR code

pour accéder aux 4

liens 

POUR SE

TESTER 

tests pour mesurertests pour mesurer

son addict ion aux jeuxson addict ion aux jeux

vidéo, à Facebook ou àvidéo, à Facebook ou à

InternetInternet   

différents quiz surdifférents quiz sur

l'ut ilisat ion d'internetl'ut ilisat ion d'internet

et  des écranset  des écrans  

Addictaide.frAddictaide.fr Pausetonecran.comPausetonecran.com

 

VERS QUI

ME

TOURNER 

Cent res Médico-psychologiques (CMP) etCentres Médico-psychologiques (CMP) et

Médico-psycho-pédagogiques (CMPP)Médico-psycho-pédagogiques (CMPP)

Maison des Adolescents (MDA)Maison des Adolescents (MDA)

Cent res Spécialisés d'Accompagnement  et  deCentres Spécialisés d'Accompagnement  et  de

Prévent ion en Addictologie (CSAPA)Prévent ion en Addictologie (CSAPA)  

Consultat ions Jeunes Consommateurs Consultat ions Jeunes Consommateurs (CJC)(CJC)  

anonyme

et gratuit !

Anxiété, agressivité, perte de cont rôle, problèmesAnxiété, agressivité, perte de contrôle, problèmes

relat ionnels...relat ionnels...  

                                  : NetEcoute.fr, numéro vert  nat ional pour les enfants et: NetEcoute.fr, numéro vert  nat ional pour les enfants et

les adolescents en cas de problème dans les usagesles adolescents en cas de problème dans les usages  

d'internet  (cyberharcèlement  notamment )d'internet  (cyberharcèlement  notamment )

Les coordonnées :

SIGNES D'ALERTE :SIGNES D'ALERTE :

QUI CONTACTER :QUI CONTACTER :

30183018
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ANNEXE 6 : brochure de sensibilisation, versions diffusables 

· Version numérique : 

Ce QR code renvoie à la brochure complète. Il peut être mis à disposition des patients en format papier 

ou numérique dans les pharmacies d’officine, ou être scanné directement afin de télécharger ou 

d’imprimer la brochure. 

 

 

 

· Version imprimable : 

Les pages 1 et 2 sont à imprimer en format A4 paysage, recto-verso, puis à découper au milieu.  

La page 3, qui correspond à l’annexe, est à imprimer en format A4 paysage, recto uniquement, puis à 

découper au milieu.  

Les brochures imprimées peuvent être disposées sur les comptoirs ou distribuées aux patients par les 

membres de l’équipe officinale. 
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Arrêter les écrans auArrêter les écrans au
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couchercoucher

Garder du temps libreGarder du temps libre

pour l'act ivitépour l'act ivité

physique (marche,physique (marche,

jeux collect ifs, vélo,...)jeux collect ifs, vélo,...)

Regarder des écransRegarder des écrans

dans une pièce biendans une pièce bien

éclairée, faireéclairée, faire

régulièrement des pausesrégulièrement des pauses

en fixant un point éloignéen fixant un point éloigné

et en clignant des yeuxet en clignant des yeux

Pendant les repas,Pendant les repas,

couper les écrans etcouper les écrans et

prendre le temps deprendre le temps de

manger et discutermanger et discuter

ET POUR LES PARENTS ...

Interagir avec ses enfantsInteragir avec ses enfants

plutôt qu'avec sonplutôt qu'avec son

téléphonetéléphone

Mal utilisés, les écrans peuvent entrainer des problèmes de

sommeil, du surpoids, des troubles visuels, et chez les enfants des

perturbations du développement cognitif et du comportement

Avant 3 ans : pas d'écransAvant 3 ans : pas d'écrans

Avant 6 ans : fixer desAvant 6 ans : fixer des

règles sur la durée et lerègles sur la durée et le

contenu regardécontenu regardé

Avant 9 ans : pas d'internetAvant 9 ans : pas d'internet

Appliquer la règle desAppliquer la règle des

"4 pas" pour les"4 pas" pour les

enfants : les écrans = pasenfants : les écrans = pas

le mat in, pas pendant lesle mat in, pas pendant les

repas, pas avant de serepas, pas avant de se

coucher, pas dans lacoucher, pas dans la

chambrechambre
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moins 1h avant lemoins 1h avant le

couchercoucher

Garder du temps libreGarder du temps libre
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manger et discutermanger et discuter

ET POUR LES PARENTS ...
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plutôt qu'avec sonplutôt qu'avec son

téléphonetéléphone

Mal utilisés, les écrans peuvent entrainer des problèmes de

sommeil, du surpoids, des troubles visuels, et chez les enfants des

perturbations du développement cognitif et du comportement

Avant 3 ans : pas d'écransAvant 3 ans : pas d'écrans

Avant 6 ans : fixer desAvant 6 ans : fixer des

règles sur la durée et lerègles sur la durée et le

contenu regardécontenu regardé

Avant 9 ans : pas d'internetAvant 9 ans : pas d'internet

Appliquer la règle desAppliquer la règle des

"4 pas" pour les"4 pas" pour les

enfants : les écrans = pasenfants : les écrans = pas

le mat in, pas pendant lesle mat in, pas pendant les
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Les infos ut iles

Sources :

Akbayin, M . et  al. (2023) "Screen exposure t ime of children under 6 years old: a French cross-sect ional survey in general pract ices in the Auvergne-Rhône-Alpes region" ; CREDOC (2022) "Baromèt re du numérique, édit ion 2022" ;

Gece (2021) "Sondage exclusif : La digit alisat ion de la vie familiale" ; INSV (2020) "Le sommeil d'hier et  de demain" ; Tint ernet  & cie (2018) "Et  si on déf inissait  4 temps sans écran pour t oute la famille ?" 

POUR EN

SAVOIR

PLUS

pausetonecran.compausetonecran.com   

lebonusagedesecrans.frlebonusagedesecrans.fr   

Pour avoir plus d'informat ions sur les écrans et  leursPour avoir plus d'informat ions sur les écrans et  leurs

usages :usages :
Pour tout le monde :

Pour les parents : 

3-6-9-12.org3-6-9-12.org  

pedagojeux.frpedagojeux.fr

Flashez le QR code

pour accéder aux 4

liens 

POUR SE

TESTER 

tests pour mesurertests pour mesurer

son addict ion aux jeuxson addict ion aux jeux

vidéo, à Facebook ou àvidéo, à Facebook ou à

InternetInternet   

différents quiz surdifférents quiz sur

l'ut ilisat ion d'internetl'ut ilisat ion d'internet

et  des écranset  des écrans  

Addictaide.frAddictaide.fr Pausetonecran.comPausetonecran.com

 

VERS QUI

ME

TOURNER 

Cent res Médico-psychologiques (CM P) etCent res Médico-psychologiques (CM P) et

Médico-psycho-pédagogiques (CM PP)Médico-psycho-pédagogiques (CM PP)

M aison des Adolescents (M DA)M aison des Adolescents (MDA)

Cent res Spécialisés d'Accompagnement  et  deCent res Spécialisés d'Accompagnement  et  de

Prévent ion en Addictologie (CSAPA)Prévent ion en Addictologie (CSAPA)  

Consultat ions Jeunes Consommateurs Consultat ions Jeunes Consommateurs (CJC)(CJC)  

anonyme et

gratuit !

Anxiété, agressivité, perte de cont rôle, problèmesAnxiété, agressivité, perte de cont rôle, problèmes

relat ionnels...relat ionnels...  

                                  : NetEcoute.fr, numéro vert  nat ional pour les enfants et: NetEcoute.fr, numéro vert  nat ional pour les enfants et

les adolescents en cas de problème dans les usagesles adolescents en cas de problème dans les usages  

d'internet  (cyberharcèlement  notamment )d'internet  (cyberharcèlement  notamment )

Les coordonnées :

SIGNES D'ALERTE :SIGNES D'ALERTE :

QUI CONTACTER :QUI CONTACTER :

30183018

Les infos ut iles

Sources :

Akbayin, M . et  al. (2023) "Screen exposure t ime of children under 6 years old: a French cross-sect ional survey in general pract ices in the Auvergne-Rhône-Alpes region" ; CREDOC (2022) "Baromèt re du numérique, édit ion 2022" ;

Gece (2021) "Sondage exclusif : La digitalisat ion de la vie familiale" ; INSV (2020) "Le sommeil d'hier et  de demain" ; Tint ernet  & cie (2018) "Et  si on déf inissait  4 temps sans écran pour t oute la famille ?" 

POUR EN

SAVOIR

PLUS

pausetonecran.compausetonecran.com   

lebonusagedesecrans.frlebonusagedesecrans.fr   

Pour avoir plus d'informat ions sur les écrans et  leursPour avoir plus d'informat ions sur les écrans et  leurs

usages :usages :
Pour tout le monde :

Pour les parents : 

3-6-9-12.org3-6-9-12.org  

pedagojeux.frpedagojeux.fr

Flashez le QR code

pour accéder aux 4

liens 

POUR SE

TESTER 

tests pour mesurertests pour mesurer

son addict ion aux jeuxson addict ion aux jeux

vidéo, à Facebook ou àvidéo, à Facebook ou à

InternetInternet   

différents quiz surdifférents quiz sur

l'ut ilisat ion d'internetl'ut ilisat ion d'internet

et  des écranset  des écrans  

Addictaide.frAddictaide.fr Pausetonecran.comPausetonecran.com

 

VERS QUI

ME

TOURNER 

Centres Médico-psychologiques (CM P) etCent res Médico-psychologiques (CMP) et

Médico-psycho-pédagogiques (CMPP)Médico-psycho-pédagogiques (CM PP)

M aison des Adolescents (M DA)M aison des Adolescents (M DA)

Centres Spécialisés d'Accompagnement  et  deCent res Spécialisés d'Accompagnement  et  de

Prévent ion en Addictologie (CSAPA)Prévent ion en Addictologie (CSAPA)  

Consultat ions Jeunes Consommateurs Consultat ions Jeunes Consommateurs (CJC)(CJC)  

anonyme et

gratuit  !

Anxiété, agressivité, perte de cont rôle, problèmesAnxiété, agressivité, perte de cont rôle, problèmes

relat ionnels...relat ionnels...  

                                  : NetEcoute.fr, numéro vert  nat ional pour les enfants et: NetEcoute.fr, numéro vert  nat ional pour les enfants et

les adolescents en cas de problème dans les usagesles adolescents en cas de problème dans les usages  

d'internet  (cyberharcèlement  notamment )d'internet  (cyberharcèlement  notamment )

Les coordonnées :

SIGNES D'ALERTE :SIGNES D'ALERTE :

QUI CONTACTER :QUI CONTACTER :

30183018
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TITRE DE LA THESE 

IMPLICATION DU PHARMACIEN D’OFFICINE DANS LA PREVENTION FACE AUX 

TROUBLES INDUITS PAR L’EXPOSITION AUX ECRANS 

RESUME 

L’utilisation des écrans est omniprésente au sein de la population avec des usages plus ou moins 

importants selon la classe d’âge. L’expansion des outils numériques et des nouvelles technologies 

s’intensifie ces dernières années, engendrant une importante exposition des individus à des écrans tout 

au long de leur vie. Cependant, bien que banalisée par le grand public, cette exposition peut entrainer 

des troubles sur la santé par l’intermédiaire de plusieurs mécanismes, comprenant à la fois la lumière 

émise, l’influence sur les habitudes comportementales, ainsi que la diffusion de contenus médiatiques. 

Afin de prévenir l’apparition ou de limiter les troubles induits par les écrans, un des axes stratégiques 

implique le pharmacien d’officine, qui de par son statut de professionnel de santé de terrain, interlocuteur 

facilement accessible par le grand public, a un réel rôle à jouer dans cette problématique de santé 

publique. En effet, il dispose de plusieurs modes d’action, adaptés aux besoins du patient et axés sur la 

prévention, la dispensation de conseils ou de spécialités pharmaceutiques, ou encore l’orientation vers 

d’autres professionnels de santé.  

Screen use is omnipresent among the population with varying degrees of use depending on age. The 

expansion of digital tools and new technologies has intensified during the past years, generating a high 

level of screen exposure for people throughout their life. However, although this exposure is a 

commonplace among the general public, it can lead to health problems through several mechanisms, 

including the light emitted, the influence on behavioral, and the broadcasting of media content. In order 

to prevent the onset of, or limit screen-induced disorders, one of the strategic axes involves the 

community pharmacist who, as a healthcare professional in the field, easily accessible contact for the 

general public, has a real role to play in this public health issue. Indeed, he has a number of resources at 

his disposal, patient-specific and based on prevention, dispensing advice or pharmaceutical specialties, 

or referring people to other health professionals. 


